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INTRODUCTION

Avant d’écrire cet article, nous avons interrogé de manière informelle plu-

sieurs personnes autour de nous (collègues, ami·e·s, participant·e·s à des ateliers 

Médias organisés par notre association) sur les termes ou idées qui leur venaient à 

l’esprit lorsqu’on évoquait l’expression « sobriété numérique ». Voici les réponses 

qui sont majoritairement ressorties : écolo, truc de bobo, colibri, déconnexion,  

tri des mails, moins de vidéos. La sobriété numérique semble passer, dans le chef 

de nombreuses personnes (et pour nous aussi, avant de nous intéresser davan-

tage au sujet), pour un horizon individuel impliquant une réduction de nos usages 

d’internet. Et allant de pair, de facto, avec une culpabilisation, ce qui peut bien sûr 

être mal perçu, à tel point qu’on ne veuille même pas entendre parler du sujet.  

Or la sobriété numérique, dans son acception scientifique, est bien plus un ho-

rizon collectif, sociétal, qu’une démarche individuelle. Naturellement, une forme 

de sobriété numérique peut relever de choix personnels, que l’on pose pour des 

raisons d’écologie, de santé, d’hygiène de vie ; néanmoins, on verra que ceux-

ci : premièrement, ne sont pas toujours adéquats (la sobriété numérique charrie 

avec elle de nombreuses fausses bonnes idées, souvent issues du greenwas-

hing) ; deuxièmement, sont plus difficilement tenables s’ils sont posés de ma-

nière isolée ; troisièmement, auront peu d’impact s’ils ne sont pas soutenus par 

des politiques publiques qui vont dans ce sens  1. 

Cette publication a donc pour objectif, d’une part, de faire mieux connaître 

la réalité qui se cache derrière le concept de sobriété numérique, en évitant les 

écueils ; d’autre part, de proposer un plaidoyer pour un avenir sobre numérique-

ment. Isabelle Autissier, présidente de WWF France, dans la préface d’un livre de 

Frédéric Bordage (fondateur de Green IT France et spécialiste de la sobriété nu-

mérique), explique : « Le numérique n’est ni bon ni mauvais. C’est une technologie 

inventée par l’humanité […]. Comme tout progrès technologique, il sera ce que les 

hommes en feront : le pire ou le meilleur, un terreau fertile pour nos enfants ou une 

fuite en avant vers une catastrophe annoncée »  2. Le but de la sobriété numérique, 

on le verra, n’est pas de remettre en question l’existence du numérique, mais au 

contraire d’apprendre à en tirer le meilleur tout en respectant les limites plané-

taires. 

Cette étude a été écrite pour clôturer le Cahier du Numérique de notre 

association, publié en novembre 2024. Dans ce cahier, nous avons analysé un 

certain nombre d’enjeux et de risques collectifs liés à ce que nous avons nom-

mé la « course au tout-au-numérique » : fracture et inaccessibilités, enjeux dé-

mocratiques du numérique, problèmes de santé et de santé mentale liés à une 

surutilisation des écrans, impacts du développement des smartcities et de la 

numérisation du recrutement, impacts écologiques du numérique, surveillance  

et business des données personnelles. Le choix de ces sujets ne signifie pas pour 

autant que l’équipe Médias de Citoyenneté & Participation est technophobe ; 

1 On pourrait dire que l’enjeu est similaire à celui de tous les actes écologiques : rouler à vélo plutôt qu’en voi-
ture est un acte important – il ne faut pas se décourager – mais est peu significatif si à côté de cela, le kérosène 
des avions reste non taxé à hauteur des émissions engendrées ; appeler de nos vœux une agriculture durable 
et une alimentation saine reste peine perdue si la publicité pour la malbouffe n’est pas interdite (voir sur ce 
dernier sujet l’édition de mars 2024 de la revue Tchak !, intitulée « Le colibri, ça suffit ! »), etc. Les exemples 
sont légion. 

2 Autissier I., Préface de Bordage F., Sobriété numérique. Les clés pour agir, Paris, Libella, 2019, p. 11. 
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nous avons conscience des nombreux apports positifs du numérique  3, mais il 

nous semble important de nous pencher sur ces problématiques qui touchent 

tous les citoyen·ne·s et d’interpeller nos lecteurs et lectrices sur ces sujets démo-

cratiques de premier plan. Après avoir pointé un certain nombre de problèmes,  

il nous a paru pertinent de proposer, comme dernier texte de ce Cahier, un article 

sur les solutions possibles. Car, comme le dit Alain Damasio, « une authentique 

technocritique ne peut se contenter d’être réactionnaire ou négative. Elle doit aussi 

esquisser ce que serait une technologie positivement vécue »  4. C’est donc sur le 

seul horizon tenable car écologiquement viable, mais aussi, sans doute, le plus 

sain pour la société et les individus, que nous avons décidé d’écrire : l’horizon de 

la sobriété numérique. 

Dans ce parcours de (re)découverte, la première partie abordera une 

question simple : pourquoi la sobriété numérique est-elle souhaitable, voire in-

dispensable, sur un plan environnemental ? Sera ensuite exploré, au point deux, 

ce qui se cache derrière celle-ci : qu’est-ce que la sobriété numérique, et quels 

sont les différents scénarios de sobriété possibles ? Dans la troisième partie, il 

sera question de la situation actuelle en Belgique, en particulier en Wallonie : la 

sobriété fait-elle l’objet d’une attention de la part du monde politique ? Quelles 

sont les forces en présence ? Le quatrième chapitre abordera quelques mesures 

politiques qui pourraient être mises en place pour tendre vers une forme de so-

briété numérique, à différents niveaux : pour les citoyens et citoyennes, pour les 

entreprises, au niveau de la production, aussi. Enfin, on terminera par une ré-

flexion globale sur la place des technologies numériques dans notre société et 

dans nos vies, et sur ce que pourrait nous apporter une société décroissante en 

la matière. Y seront évoquées la démarche low-tech ainsi que quelques-unes des 

recommandations formulées par Alain Damasio dans son dernier livre, Vallée du 

Silicium  5. Afin d’alimenter les réflexions contenues dans cette étude, trois entre-

tiens ont été menés : avec Olivier Vergeynst, directeur de l’Institut Belge du Nu-

mérique Responsable (ISIT-BE), avec Louise Marée, responsable du programme 

DigitalWallonia4Circular de l’Agence wallonne du numérique (AdN), et avec David 

Bol, professeur en Circuits et Systèmes électroniques à l’École polytechnique de 

l’UCLouvain. Nous leur adressons ici nos remerciements les plus chaleureux pour 

le temps qu’ils nous ont consacré et les précieuses réponses apportées à nos 

questions  6. 

Notre souhait est que cette étude puisse devenir un temps d’arrêt, ac-

cessible à toutes et tous car non technique, pour prendre du recul face à un 

sujet extrêmement clivant où on peut entendre, en tant que citoyen·ne, tout 

et son contraire : comment s’y retrouver en effet entre les plaidoyers contre le 

tout-au-numérique et le discours ambiant qui vante les effets de la numérisa-

tion de la société ? Entre les rapports qui affirment que la situation actuelle est 

intenable et ceux, soutenus par l’industrie technologique et repris par certaines 

personnalités politiques, qui assurent que le numérique « nous sauvera » ?  7  

Un temps d’arrêt qui est tout sauf anodin, car « s’arrêter, c’est résister », nous 

3 Par exemple en termes de recherche et d’avancées médicales, de démocratisation et de partage de l’informa-
tion, mais aussi d’aide pour relever certains défis du XXIe siècle, etc.

4 Damasio A., Vallée du Silicium, Paris, Seuil/Albertine, 2024, p. 191. 
5 Ibid.
6 Nous remercions également David Bol et Olivier Vergeynst pour leur relecture. 
7 Sur cette polarisation, voir Alternumeris (auteurs Tumson S., Raone J., Coma M., et plusieurs contributeurs), 

Faire cohabiter numérique et environnement ? La contribution de trois regards croisés, février 2024, p. 2, [en 
ligne :] https://www.alternumeris.org/faire-cohabiter-numerique-et-environnement, consulté le 14 mai 2024.

https://www.alternumeris.org/faire-cohabiter-numerique-et-environnement/
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rappelle le biologiste Olivier Hamant, que nous aimons à citer dans nos articles  

et qui, dans son dernier essai, insiste sur ce point : « pour transformer réellement, 

nous dit-il, c’est-à-dire muter, il faut d’abord s’arrêter »  8. Cela semble évident,  

mais en réalité, l’arrêt, poursuit-il, « est un geste révolutionnaire dans un monde en 

pleine accélération »  9. C’est dans cet esprit que se place notre travail, qui invite 

à un temps de pause afin d’encourager des réflexions individuelles et collectives 

sur la possibilité de la sobriété numérique. 

8 Hamant O., De l’incohérence. Philosophie politique de la robustesse, Paris, Odile Jacob, 2024, p. 167.
9 Ibid., p. 169. 
10 Bordage F., Tendre vers la sobriété numérique. Je passe à l’acte, Paris, Actes Sud, 2001, p. 6. 
11 Alternumeris, Faire cohabiter […], p. 3. Il s’agit d’un élément de convergence des très nombreux rapports de 

qualité et de méthodologie diverses pointés par le collectif. 
12 Impact environnemental du numérique en 2030 et 2050. L’ADEME et l’ARCEP publient une évaluation prospec-

tive, Communiqué de presse, 6 mars 2023, [en ligne :] https://presse.ademe.fr/2023/03/impact-environnemen-
tal-du-numerique-en-2030-et-2050-lademe-et-larcep-publient-une-evaluation-prospective.html, consulté le 14 
mai 2024. 

13 ADEME, Transition(s) 2050. Choisir maintenant, agir pour le climat. Nouvelle édition 2024, téléchargeable à 
l’adresse https://librairie.ademe.fr/recherche-et-innovation/5072-prospective-transitions-2050-rapport.html, 
p. 58, consulté le 4 juin 2024. 

14 Voir à ce sujet Hadjadji N., « L’insoutenable coût écologique du boom de l’IA », Reporterre, 4 juillet 2024, [en 
ligne :] https://reporterre.net/L-insoutenable-cout-ecologique-du-boom-de-l-IA, consulté le 30 août 2024. 

15 Voir à ce sujet Fronteddu B., « Pacte vert européen. La matérialité d’une double transition », Citoyenneté 
& Participation, analyse n°474, juillet 2023, p. 9, [en ligne :] https://www.cpcp.be/publications/pacte-vert-eu-
ropeen-double-transition, consulté le 4 juin 2024, texte repris dans le Cahier du numérique de notre association 
(publication novembre 2024). 

16 Alternumeris, op. cit., p. 3. 

I. POURQUOI	LA	SOBRIÉTÉ	NUMÉRIQUE ?	

La sobriété numérique est, selon les spécialistes qui s’occupent de la 

question, la seule voie possible pour assurer l’avenir du numérique, et cette affir-

mation repose sur un constat : il s’agit d’« une ressource cruciale mais limitée »  10. 

Nous ne donnerons ici que quelques chiffres-phares en vrac, à même de plus 

marquer les esprits que de longs discours : 

• On évalue l’impact du numérique en termes de gaz à effet de serre, au 

niveau mondial, entre 2 et 4 % des émissions, « soit plus que l’aviation ci-

vile »  11 ;
• « À l’horizon 2050, si rien n’est fait, l’empreinte carbone du numérique 

pourrait tripler entre 2020 et 2050 »  12, voire quadrupler dans certaines pro-

jections, « du fait notamment de l’explosion du nombre d’objets connectés,  

du volume de données et du développement des centres de données »  13.  

Vu les développements récents de l’intelligence artificielle (IA) et les in-

vestissements massifs dans ce domaine, on peut facilement se figurer les 

scénarios les plus pessimistes en termes d’empreinte carbone et d’autres 

impacts environnementaux  14.  

• En France, l’ADEME (Agence française de la transition écologique) estime 

que « 62,5 millions de tonnes de ressources sont consommées pour la fabri-

cation et l’utilisation des appareils numériques »  15 ;
• La consommation électrique du numérique correspond à 5 à 8 % de la 

consommation au niveau mondial : « dit autrement, si l’usage du numérique 

était un pays, il serait le 3e plus grand consommateur d’électricité au monde, 

juste après la Chine et les USA »  16 ; 

https://presse.ademe.fr/2023/03/impact-environnemental-du-numerique-en-2030-et-2050-lademe-et-larcep-publient-une-evaluation-prospective.html
https://presse.ademe.fr/2023/03/impact-environnemental-du-numerique-en-2030-et-2050-lademe-et-larcep-publient-une-evaluation-prospective.html
https://librairie.ademe.fr/recherche-et-innovation/5072-prospective-transitions-2050-rapport.html
https://reporterre.net/Nastasia-Hadjadji
https://reporterre.net/L-insoutenable-cout-ecologique-du-boom-de-l-IA
https://www.cpcp.be/publications/pacte-vert-europeen-double-transition/
https://www.cpcp.be/publications/pacte-vert-europeen-double-transition/
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• Le nombre d’objets connectés devrait dépasser 45 milliards d’ici 2030  17 ;
• On compte 5,3 milliards d’utilisateurs d’internet au niveau mondial ; 50 000 

Go de données enregistrées  18 ;
• La production de smartphones à l’échelle mondiale entre 2008 et 2018 a 

été de 10,3 milliards, ce qui signifie qu’on a multiplié la production par onze 

en l’espace de dix ans  19 ; 
• Dans un ménage standard (en France, donc on peut étendre à l’Europe), on 

compte entre quinze et quarante-cinq appareils numériques  20. Et le recy-

clage de ces appareils est une chimère : « sur les 70 métaux contenus dans 

un smartphone par exemple, seuls 5 seront récupérés »  21. 

Mais le plus inquiétant, comme le dit Frédéric Bordage, c’est « la vitesse 

à laquelle cet univers grandit »  22, d’autant plus depuis l’arrivée de l’Intelligence 

Artificielle. 

Si on ne prend « que » la question environnementale en compte, il est 

pourtant évident, indique le collectif AlterNumeris (collectif belge réunissant des 

chercheurs et chercheuses de différents horizons réfléchissant aux enjeux de la 

société numérique)  23, que le numérique a « un impact direct négatif incontesté »  24.  

Et il s’agit là non seulement des émissions de gaz à effet de serre, donc de la 

question du dérèglement climatique (à laquelle sont souvent restreints, à tort, 

les impacts du numérique sur l’environnement), mais de tous les critères permet-

tant de savoir si l’humanité dépasse les limites planétaires, à savoir « 14 catégo-

ries d’impact environnementaux ainsi que leurs indicateurs associés »  25 définies 

par l’Union Européenne, parmi lesquelles : « l’épuisement des ressources abio-

tiques, l’acidification, l’écotoxicité des eaux douces, les radiations ionisantes […] »  26.  

À ces faits s’ajoutent des problèmes sociaux et démocratiques (fracture et acces-

sibilité numérique, risques démocratiques, impacts sanitaires non négligeables). 

Malgré cela, la numérisation « à tous les étages », pour reprendre une expression 

du collectif  27, est souvent présentée comme le seul horizon possible et envisa-

geable par nombre de discours politiques. Au niveau européen, d’ailleurs, les tran-

sitions numérique et écologique sont articulées, alors qu’elles sont, en réalité,  

en contradiction  28. 

17 Fronteddu B., op. cit., p. 5, citant Carolan J., « Digital Devices Took Over Our Lives in 2020 : Here’s How 
to Stay Secure », Forbes.com, 15 avril 2021, [en ligne :] https://www.forbes.com/councils/forbestechcoun-
cil/2021/04/15/digital-devices-took-over-our-lives-in-2020-heres-how-to-stay-secure, consulté le 4 juin 2024. 

18 Petit, Hélène, La sobriété numérique. Comment rester connecté en conscience, Paris, Ulmer, 2023, p. 25. 
19 Gemenne François ; Rankovic Aleksandar ; Atelier de cartographie de Sciences Po, Atlas de l’anthropocène. 

Deuxième édition actualisée et augmentée, Paris, Presses de Sciences Po, 2021, p. 119.
20 Bordage, op. cit., p. 9.
21 Entretien avec Olivier Vergeynst, directeur de l’Institut belge du Numérique Responsable, 29 mai 2024.
22 Bordage, op. cit.
23 Le collectif AlterNumeris a pour objectif de permettre au citoyen de s’approprier des réflexions souvent ré-

servées aux experts : « donner aux citoyens les clés pour comprendre, les arguments pour débattre et les moyens 
pour se positionner ». Leur travail est voué à « politiser la société numérique » c’est-à-dire à « ouvrir le champ de 
ses possibles, la condition pour que ses orientations, ses finalités et ses usages soient délibérées par le plus grand 
nombre. Alors seulement, le numérique peut devenir porteur de sens et d’émancipation » (voir le site internet du 
collectif : https://www.alternumeris.org/le-collectif-alter-numeris, consulté le 3 juin 2024).  

24 Alternumeris, op. cit., p. 3.
25 Ibid., p. 25.
26 Ibid.
27 Ibid., p. 3, p. 37.
28 Voir à ce sujet l’article précité de Boris Fronteddu, « Pacte vert européen », ainsi que Leterme, Cédric, « Tran-

sitions jumelles : Pourquoi les agendas vert et numérique européens s’opposent au lieu de se renforcer », 
GRESEA, 3 juin 2024, [en ligne :] https://gresea.be/Transitions-jumelles-Pourquoi-les-agendas-vert-et-numeri-
que-europeens-s, consulté le 29 août 2024. 

https://www.forbes.com/councils/forbestechcouncil/2021/04/15/digital-devices-took-over-our-lives-in-2020-heres-how-to-stay-secure/
https://www.forbes.com/councils/forbestechcouncil/2021/04/15/digital-devices-took-over-our-lives-in-2020-heres-how-to-stay-secure/
https://www.alternumeris.org/le-collectif-alter-numeris/
https://gresea.be/Transitions-jumelles-Pourquoi-les-agendas-vert-et-numerique-europeens-s
https://gresea.be/Transitions-jumelles-Pourquoi-les-agendas-vert-et-numerique-europeens-s
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Pourtant, une autre voie est possible, qui semble d’ailleurs, selon nombre 

de spécialistes, la seule issue possible : celle « d’un numérique piloté, qui sait choi-

sir ses directions : au vu des opportunités, mais également au vu des risques »  29, 

autrement dit, la sobriété numérique.  

29 Nous reprenons une expression du rapport Sobriété numérique du Shift Project ((laboratoire d’idées français 
visant à proposer des solutions pour décarboner l’économie) : Déployer la sobriété numérique. Rapport com-
plet, octobre 2020, téléchargeable à l’adresse : https://theshiftproject.org/article/deployer-la-sobriete-nume-
rique-rapport-shift, p. 2, consulté le 3 septembre 2024.  

30 Ibid.
31 Trésor de la Langue française Informatisé : http://stella.atilf.fr/Dendien/scripts/tlfiv5/advanced.

exe?8;s=1654494315, consulté le 30 mai 2024. 
32 Entretien avec Olivier Vergeynst, 29 mai 2024.  
33 Frédéric Bordage, Les clés […], op. cit., p. 155. 
34 Entretien avec Olivier Vergeynst, 29 mai 2024.  

II. QU’EST-CE	QUE	LA	SOBRIÉTÉ	NUMÉRIQUE ?

La sobriété numérique, « c’est passer d’un numérique instinctif, voire com-

pulsif, à un numérique piloté »  30. Pour ce faire, elle est avant tout une prise de 

conscience, et un questionnement des besoins. 

A. Une prise de conscience des impacts environnementaux du numérique

On l’a vu en introduction, le terme « sobriété » peut rebuter car il est as-

socié à la privation (pensons surtout à la consommation d’alcool). Or, la sobrié-

té est littéralement la « tempérance dans le boire et le manger », « la mesure »,  

« la modération »  31. Pour éviter ce terme qu’on associe donc erronément à une 

privation, Olivier Vergeynst, directeur de l’Institut belge du Numérique Respon-

sable (ISIT Belgique), lui préfère celui de « modération numérique ». La dénomi-

nation est différente, mais l’idée est la même : c’est utiliser le numérique, mais 

l’utiliser à bon escient  32. Et pour ce faire, c’est avant tout prendre conscience des 

impacts environnementaux liés à son utilisation  33. Parmi ceux-ci, nous ne pren-

drons ici que l’aspect climatique en question (qui est donc partiel, comme on l’a 

vu plus haut, mais qui est un bon moyen d’expliquer intelligiblement le fait que le 

numérique est tout sauf immatériel). 

Dans ce cadre, on identifie généralement l’impact des équipements et celui des 

usages : 
• Les équipements peuvent être répartis en trois catégories : les centres de 

données (data centers), les réseaux de transmission des données (antennes 

4G, par exemple) et les terminaux des utilisateur·trice·s (smartphones, or-

dinateurs portables ou non, consoles, écrans, box TV, imprimantes, comp-

teurs intelligents, montres connectées ou autres objets connectés, clés 

USB et disques durs externes, autres terminaux utilisés dans les habita-

tions). 

• Les usages (stockage de données sur le cloud, visionnage de vidéos, etc.), 

qui impliquent surtout de la consommation électrique, mais sont aussi 

liés aux équipements réseaux (« plus on consomme de données, plus on va 

avoir besoin d’antennes 4G, 5G pour transmettre ces données, de data cen-

ters pour les stocker, etc.) »  34, et aux équipements “utilisateurs” : si on a des 

usages moins gourmands, on n’aura peut-être pas besoin du smartphone 

https://theshiftproject.org/article/deployer-la-sobriete-numerique-rapport-shift/
https://theshiftproject.org/article/deployer-la-sobriete-numerique-rapport-shift/
http://stella.atilf.fr/Dendien/scripts/tlfiv5/advanced.exe?8;s=1654494315
http://stella.atilf.fr/Dendien/scripts/tlfiv5/advanced.exe?8;s=1654494315
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dernier cri le plus élaboré, mais d’un modèle reconditionné plus modeste ; 
par ailleurs, les objets dureront forcément plus longtemps s’il y a davantage 

de modération dans leur utilisation. 

Pour les équipements : les impacts vont s’identifier sur leurs trois phases 

de vie : fabrication, utilisation, fin de vie. Les rapports sur le sujet se rejoignent sur 

le constat que les impacts les plus importants sont liés à la phase de fabrication, 

suivie de celle des usages. En termes de pourcentages : « entre 70 à 85% pour la 

fabrication (70 pour laptop, 85 pour smartphones), puis l’impact en termes d’élec-

tricité dans la phase des usages (essentiellement pour les data centers) », nous 

rappelle Olivier Vergeynst  35. Si on ne prend que l’empreinte carbone en considé-

ration, l’ADEME  36 nous indique qu’en 2020, 78 % de celle-ci était due à la phase 

de fabrication, pour les trois types d’équipements (équipements grand public, 

centres de données et réseaux), puis à l’utilisation. Dans les trois types d’équipe-

ments, ce sont les terminaux des utilisateur·trice·s qui sont les plus impactants : 
79 % de l’empreinte carbone totale, contre 5 % pour les réseaux, et 16 % pour les 

centres de données  37. Nous reprenons ici la présentation schématique de ces 

données par l’ADEME :  

35 Entretien avec Olivier Vergeynst, 29 mai 2024.  
36 Les études de référence manquent en Belgique ; elles sont plutôt françaises et une étude a aussi été réalisée 

au niveau européen à la demande du groupe des Verts, mais on peut extrapoler les chiffres français pour la 
Belgique sans trop de risques, nous a expliqué Olivier Vergeynst, sauf pour l’impact des usages en matière 
d’électricité, le mix énergétique français étant très décarboné.

37 Étude ADEME-Arcep sur l’empreinte environnementale du numérique en 2020, 2030 et 2050, Dossier de 
presse, téléchargeable à l’adresse https://www.arcep.fr/la-regulation/grands-dossiers-thematiques-trans-
verses/lempreinte-environnementale-du-numerique/etude-ademe-arcep-empreinte-environnemental-nume-
rique-2020-2030-2050.html, p. 3, consulté le 11 juin 2024.  

Source : https://www.arcep.fr/la-regulation/grands-dossiers-thematiques-transverses/lempreinte-environ-
nementale-du-numerique/etude-ademe-arcep-empreinte-environnemental-numerique-2020-2030-2050.

html, consulté le 11 juin 2024

L’empreinte carbone du numérique dépend essentiellement 
des équipements et de leur fabrication

Répartition de l’empreinte carbone
du numérique en 2020 par composantes
du numériques (%)

Répartition de l’empreinte carbone
du numérique en 2020 par phase
du cycle de vie (%)

L’utilisation
des équipements

est responsable de 21%
des émissions du numérique

et comprend l’utilisation
des réseaux et datacenters

Réseaux
(�xe et mobile)
5%

Équipements

79%

Fabrication et utilisation
des équipements grand public

(smartphones, téléviseurs...)

Fabrication
Équipements grand public

de datacenters ou de réseaux

78%

Distribution

Utilisation
Datacenters

16% 21%

https://www.arcep.fr/la-regulation/grands-dossiers-thematiques-transverses/lempreinte-environnementale-du-numerique/etude-ademe-arcep-empreinte-environnemental-numerique-2020-2030-2050.html
https://www.arcep.fr/la-regulation/grands-dossiers-thematiques-transverses/lempreinte-environnementale-du-numerique/etude-ademe-arcep-empreinte-environnemental-numerique-2020-2030-2050.html
https://www.arcep.fr/la-regulation/grands-dossiers-thematiques-transverses/lempreinte-environnementale-du-numerique/etude-ademe-arcep-empreinte-environnemental-numerique-2020-2030-2050.html
https://www.arcep.fr/la-regulation/grands-dossiers-thematiques-transverses/lempreinte-environnementale-du-numerique/etude-ademe-arcep-empreinte-environnemental-numerique-2020-2030-2050.html
https://www.arcep.fr/la-regulation/grands-dossiers-thematiques-transverses/lempreinte-environnementale-du-numerique/etude-ademe-arcep-empreinte-environnemental-numerique-2020-2030-2050.html
https://www.arcep.fr/la-regulation/grands-dossiers-thematiques-transverses/lempreinte-environnementale-du-numerique/etude-ademe-arcep-empreinte-environnemental-numerique-2020-2030-2050.html
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Alors que certains (rares) rapports nous disent que le numérique va per-

mettre d’améliorer notre impact sur l’environnement d’ici quelques années 

(comme le rapport Digital4Climate, commandité il y a deux ans par Agoria, le lob-

by du secteur technologique en Belgique)  38, deux éléments sont indéniables se-

lon le collectif AlterNumeris, qui réunit des experts indépendants, universitaires 

et du monde de l’IT :
• En l’absence de certitude et de données quantifiables sur les effets positifs 

qu’il pourrait amener, le principe de précaution devrait toujours s’appliquer. 

C’est pourquoi le collectif invite à « adopter le réflexe des trois regards (expert,  

politique, citoyen) dès qu’une nouvelle connaissance est produite »  39 dans le 

domaine (cf. infra). 

• On peut discuter de certains chiffres, mais il évident, comme on l’a déjà 

dit, que le numérique « a un impact direct négatif » incontestable sur l’en-

vironnement : « L’extraction, la production, l’utilisation et la fin de vie des 

équipements physiques permettant les services digitaux ont un impact di-

rect négatif considérable sur la planète. Il s’agit donc de reconnaître enfin le 

couple numérique/environnement comme un problème d’intérêt général »  40.

Et cet impact, si l’on continue sur notre lancée, est voué à se démultiplier 

au vu du développement des objets connectés, des villes connectées, de la 5G, 

de l’IA, de l’internet par satellites version Musk  41, dans un processus qui semble 

inéluctable. Or, cette tendance n’est pas impossible à arrêter. Selon l’ADEME,  

on a un levier d’action : celui de tendre vers des politiques de sobriété numérique : 
« des politiques […] qui commencent par une interrogation sur l’ampleur du dévelop-

pement de nouveaux produits ou services numériques et une réduction ou stabili-

sation du nombre d’équipements. L’allongement de la durée de vie des terminaux, 

en développant davantage le reconditionnement et la réparation des équipements 

est un axe majeur de travail, tout comme la sensibilisation des consommateurs à 

ces enjeux. De la même manière, afin d’améliorer notamment l’efficacité énergé-

tique, l’écoconception doit être systématisée : pour les terminaux, mais aussi pour 

l’ensemble des équipements (infrastructures de réseaux et centres de données), 

ainsi que dans le cadre des modalités de déploiement des réseaux et services nu-

mériques. La mise en œuvre de l’ensemble de ces leviers permettrait de réduire l’em-

preinte environnementale du numérique d’ici à 2030 : jusqu’à -16% pour l’empreinte 

carbone par rapport à 2020 »  42. Le schéma suivant est très parlant : 

38 Voir à ce sujet l’étude d’Alternumeris, Faire cohabiter […], pp. 28-34. 
39 Alternumeris, Faire cohabiter […], op. cit., p. 5. 
40 Ibid., p. 3, p. 14.
41 Sur les investissements colossaux de Musk dans la conquête de l’espace, voir l’excellente étude de Philippe 

Courteille sur Numérique et Démocratie dans le Cahier du Numérique de notre association (novembre 2024). 
42 Ademe, Impact environnemental du numérique en 2030 et 2050, op. cit., consulté le 21 juin 2024. 
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Source : https://presse.ademe.fr/2023/03/impact-environnemental-du-numerique-en-2030-et-2050-lade-
me-et-larcep-publient-une-evaluation-prospective.html, consulté le 11 juin 2024

43 Bordage, Tendre vers la sobriété numérique, op. cit., p. 19. 

On retrouve dans l’argumentaire développé par l’ADEME les trois plans 

d’actions donnés par Frédéric Bordage dans un de ses livres sur la sobriété nu-

mérique : 

• diminuer la quantité d’équipements ;

• améliorer la durabilité ;

• et faire en sorte que l’usage des solutions numériques soit « réellement utile 

aux individus et à la société »  43. 

Cela nous amène à ce qui devrait devenir une boussole pour toute décision 

concernant la numérisation, au niveau collectif mais aussi au niveau individuel : le 

questionnement des besoins. 

B. Un questionnement des besoins

Sur le plan de l’information, il importe surtout, nous a expliqué Olivier Ver-

geynst, de déconstruire les fausses bonnes idées liées au numérique durable, où 

le greenwashing est légion, et d’informer sur les vrais impacts de taille : « Le vrai 

enjeu dans les campagnes de sensibilisation, c’est de donner les ordres de grandeur 

pour que les gens se focalisent sur les grandes actions. Il y a des milliers d’actions, 

mais pour le grand public, il faut se focaliser sur les gros gains pour ne pas s’épar-

piller. Et là, les trois axes prioritaires sont : 1) questionner le besoin ; 2) si besoin il y 

a vraiment, acheter du reconditionné plutôt que du neuf ; 3) donner une vraie deu-

La combinaison de mesures de sobriété
et d’écoconception permettrait de réduire
l’impact environnemental du numérique

Évolution des trois principaux critères (sur tout le cycle de vie) de l’impact environnemental
du numérique en 2030, comparés à 2020, selon la poursuite des tendances actuelles
ou l’application d’actions de sobriété.

Émissions de gaz à e�et de serre

Consommation de métaux
et métaux

Consommation d’énergie

Évolution de 2030
par rapport à 2020

Émissions de gaz à e�et de serre

Consommation de métaux
et métaux

Consommation d’énergie

-50% +50%

+45% 25,0 Mt. CO2 éq.

+14% 1081 t. Sb éq.

+4% 54 TWh

-16% 14,4

-30% 662

-52% 25

Scénario tendanciel

Scénario de sobriété

https://presse.ademe.fr/2023/03/impact-environnemental-du-numerique-en-2030-et-2050-lademe-et-larcep-publient-une-evaluation-prospective.html
https://presse.ademe.fr/2023/03/impact-environnemental-du-numerique-en-2030-et-2050-lademe-et-larcep-publient-une-evaluation-prospective.html


La sobriété numérique, au-delà des idées reçues 13

xième vie aux objets, car comme pour d’autres secteurs, le recyclage est la dernière 

solution, sachant que sur les 70 métaux contenus dans un smartphone par exemple, 

seuls 17 peuvent être recyclés et seuls 5 le seront réellement, souvent avec un taux 

de perte important à chaque cycle »  44. Pour les structures, il s’agit également de 

promouvoir l’écoconception des applications, outils, etc.  45 Le questionnement 

des besoins est central. Louise Marée, responsable du programme DigitalWallo-

nia4Circular à l’Agence du Numérique, le souligne également : « Je n’utilise pas le 

mot ‘sobriété’, qui fait peur, mais par contre, quand on parle de numérique respon-

sable, il faut qu’une solution soit utile, utilisable et utilisée, et derrière ça, il y a la 

sobriété aussi : on en revient toujours à questionner le besoin »  46. 

Ces questionnements ne peuvent naître si des politiques de sensibilisa-

tion et d’information sur les impacts du numérique ne sont pas mises en place, 

et si par ailleurs, les institutions publiques ne montrent pas l’exemple. Ainsi, si les 

seuls mots que nous entendons en tant que citoyen·ne·s sont la « nécessaire digi-

talisation des villes, des administrations », la « simplification administrative via le 

numérique », « l’indispensable développement de l’IA », comment pourrons-nous 

nous interroger sur les impacts de nos usages ? Par ailleurs, une administration 

aura plus de poids pour demander aux structures répondant à des appels à pro-

jets de répondre à des critères de durabilité si elle suit elle-même les critères en 

question ; ainsi d’une école, d’une association, etc. 

La sobriété numérique, en somme, ce n’est pas suivre tel ou tel conseil, 

poser tel ou tel geste. C’est pourquoi cet article ne se veut pas une liste de recom-

mandations individuelles. La sobriété numérique, indique le Shift Project, « c’est 

piloter […] les déploiements d’infrastructures et d’usages associés afin de préserver 

les apports essentiels du numérique »  47. Ce pilotage des usages va inévitablement 

de pair, selon nous, avec la question de quel numérique nous voulons : celui qui 

est développé par des mastodontes de type GAFAM, qui se pensent au-dessus 

des lois (même si l’UE, heureusement, tente désormais de les réguler) et qui dé-

veloppent des produits addictifs basés sur l’économie de l’attention, nos failles 

cognitives et le business des données personnelles ? Ou un numérique construit 

différemment, éthique, décentralisé, pensé démocratiquement comme une al-

ternative aux GAFAM et autres BATX  48 ? 

Enfin, il nous semble important de garder un autre aspect à l’esprit : pour 

ne pas que la sobriété numérique soit vécue comme une privation, il faudra pou-

voir identifier, collectivement, ce que la société et chaque individu qui la compose 

a à gagner dans un scénario d’avenir moins connecté : outre bien sûr la diminution 

des impacts sur l’environnement, quels effets de telles politiques auraient-elles 

en termes de tissu social, de relations humaines ; en termes de santé, de santé 

mentale, d’égalité et de justice sociale. La réflexion sur la sobriété numérique ne 

44 Entretien avec Olivier Vergeynst, 29 mai 2024.  
45 Ibid. 
46 Entretien avec Louise Marée, 3 juillet 2024. 
47 The Shift project, Déployer la sobriété numérique. Rapport complet, octobre 2020, téléchargeable à l’adresse : 

https://theshiftproject.org/article/deployer-la-sobriete-numerique-rapport-shift, p. 2, consulté le 4 juin 2024. 
48 Nous renvoyons sur ce point à trois textes du Cahier du numérique (publication fin novembre 2024) de notre 

association, disponible sur notre site internet : l’étude précitée de Philippe Courteille sur Numérique et Dé-
mocratie, l’analyse de Roxane Lejeune sur l’impact des écrans sur la santé (déjà accessible en ligne : Lejeune, 
Roxane, « Toutes et tous devant les écrans. Quels effets pour la santé ? », Citoyenneté & Participation, analyse 
n°492, novembre 2024, https://www.cpcp.be/publications/a492-ecrans-sante) et celle de Boris Fronteddu sur 
le business des données personnelles (également accessible sur notre site : Fronteddu B., « Donner ses don-
nées personnelles ? Une injonction permanente à la consommation », Citoyenneté & Participation, analyse 
n°473, juillet 2023, https://www.cpcp.be/publications/donner-donnees-personnelles).  

https://theshiftproject.org/article/deployer-la-sobriete-numerique-rapport-shift/
https://www.cpcp.be/publications/a492-ecrans-sante/
https://www.cpcp.be/publications/donner-donnees-personnelles/
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peut donc se développer que main dans la main avec une réflexion sur les autres 

futurs possibles. À ce sujet, ces mots d’Alain Damasio résonnent en nous depuis 

plusieurs mois : « Il faut battre le techno-capitalisme sur le terrain du désir »  49…

49 Damasio A., interviewé par Reporterre à l’occasion de la sortie de son livre Vallée du Silicium, [en ligne :] https://
reporterre.net/Alain-Damasio-Il-faut-battre-le-capitalisme-sur-le-terrain-du-desir, consulté le 28 juin 2024. 

50 Ademe, Les futurs en transition. Les scénarios, [en ligne :] https://www.ademe.fr/les-futurs-en-transition/
les-scenarios, consulté le 4 juin 2024. Sur ce travail, l’ADEME souligne : « L’ADEME a souhaité soumettre au 
débat quatre chemins “types” cohérents qui présentent de manière volontairement contrastée des options écono-
miques, techniques et de société pour atteindre la neutralité carbone en 2050. Imaginés pour la France métropoli-
taine, ils reposent sur les mêmes données macroéconomiques, démographiques et d’évolution climatique (+2,1 °C 
en 2100). Cependant, ils empruntent des voies distinctes et correspondent à des choix de société différents. Ce 
travail a été conduit de 2019 à 2021. Pour autant, la crise Covid-19 et le conflit en Ukraine ne remettent en cause ni 
les hypothèses ni les conclusions du travail présenté ici. Au contraire, ils les renforcent en montrant l’intérêt de la 
sobriété et de s’affranchir des énergies fossiles ».

51 Ademe, Transition(s) 2050, op. cit., p. 58, consulté le 4 juin 2024.
52 Ibid.

III. QUELLE	SOBRIÉTÉ	NUMÉRIQUE ?	

Il existe différents types de sobriété, en fonction d’où on place le curseur. 

Dans une étude prospective de l’ADEME intitulée « Transitions 2050 », quatre scé-

narios (désormais « S1, S2, S3 et S4 ») ont été envisagés à l’horizon 2050 pour at-

teindre la neutralité carbone en France : (S1) génération frugale, (S2) coopérations 

territoriales, (S3) technologies vertes, (S4) pari réparateur. Ces scénarios « em-

pruntent des voies distinctes et correspondent à des choix de société différents »  50. 

Dans chacun de ceux-ci est envisagée une articulation spécifique entre numé-

rique et environnement. 

A. Génération frugale (S1) ou Coopérations territoriales (S2)

Parmi les quatre scénarios, seuls les deux premiers, « misant sur des poli-

tiques de sobriété numérique ou d’écoconception (comme S1 et S2), montrent qu’il 

existe des pistes d’action permettant de décarboner sensiblement le secteur du nu-

mérique »  51. Alors que dans le scénario 1, l’empreinte carbone pourrait être divisée 

par trois, dans les S3 et S4 (à savoir technologies vertes et pari réparateur), ac-

crochons-nous : « l’empreinte carbone pourrait tripler dans le scénario tendanciel 

par rapport à 2020, voire quadrupler ou plus dans S4, du fait notamment de l’explo-

sion du nombre d’objets connectés, du volume de données et du développement des 

centres de données ».  52 

https://reporterre.net/Alain-Damasio-Il-faut-battre-le-capitalisme-sur-le-terrain-du-desir
https://reporterre.net/Alain-Damasio-Il-faut-battre-le-capitalisme-sur-le-terrain-du-desir
https://www.ademe.fr/les-futurs-en-transition/les-scenarios/
https://www.ademe.fr/les-futurs-en-transition/les-scenarios/
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Source : https://presse.ademe.fr/2023/03/impact-environnemental-du-numerique-en-2030-et-2050-lade-
me-et-larcep-publient-une-evaluation-prospective.html, consulté le 11 juin 2024

53 Alternumeris, Faire cohabiter […], op. cit., p. 15. 
54 Ibid. 
55 Ibid. 

Le visuel montre que le seul scénario permettant de diminuer les émis-

sions actuelles de CO2
 est le premier, avec une diminution nette (-45%) d’ici 2050. 

Comme le résume AlterNumeris dans le rapport « Faire cohabiter numérique et 

environnement ? », où sont explorés ces scénarios prospectifs, ce scénario est 

celui d’« une sobriété radicale et une transformation rapide des modes de vie »  53, 

où les maîtres-mots seraient : low-tech, réparation, mutualisation, collaboration, 

stabilisation des flux. « La numérisation du monde doit être limitée, contrainte et 

exclusivement réservée aux usages répondant aux besoins fondamentaux ou ga-

rantissant un impact neutre sur l’environnement »  54. Le scénario 2 associe quant 

à lui sobriété et efficacité dans « un équilibre progressif et négocié ». Nous nous 

faisons à l’idée que si sobriété il y a un jour, c’est ce scénario qui apparaît plus 

réaliste, au moins dans un premier temps, avant de bifurquer vers le premier 

lorsque l’on sera au pied du mur… Dans le scénario 2, on retrouve surtout du IT 

for green, c’est-à-dire que « la technologie sert à suivre les impacts fondamentaux 

des transformations conduites. Elle se focalise sur la prévention des risques natu-

rels et la production de solutions fondées sur l’ingénierie écologique »  55. Voici un 

schéma réduit dans lequel nous avons choisi trois éléments du schéma original :  

les grandes lignes de ce que serait la société dans chaque horizon, de ce que se-

rait la technique, et de ce que serait la gouvernance : 

Choix de société : 
une empreinte carbone quintuplée

ou divisée par deux d’ici 2050 ?

Taux d’évolution des quatre scénarios prospectifs d’émissions de CO2éq. du numérique
en 2050 (sur tout le cycle de vie) par rapport à 2020 de l’étude ADEME-Arcep.

Émissions du numérique
en 2020

17,2 Mt. CO2éq.

-45% +32% +183% +372%
Scénario
Génération 
frugale

Scénario
Coopérations
territoriales

Scénario
Technologies
vertes

Scénario
Pari
réparateur

baisse hausse
2020

2050

https://presse.ademe.fr/2023/03/impact-environnemental-du-numerique-en-2030-et-2050-lademe-et-larcep-publient-une-evaluation-prospective.html
https://presse.ademe.fr/2023/03/impact-environnemental-du-numerique-en-2030-et-2050-lademe-et-larcep-publient-une-evaluation-prospective.html
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[…]

56 Ademe, Transition(s) 2050, op. cit., pp. 36-37. 
57 Le lien est établi dans le rapport d’AlterNumeris sur Numérique et environnement précité, p. 15 : « Dans un 

précédent rapport, AlterNumeris approchait la question du développement de la 5G au départ des imaginaires 
politiques. Notre rapport au numérique en général, et aux politiques du numérique en particulier, est nourri de 
manières de penser l’innovation et la place des technologies. Elles reposent sur des visions du monde, des repré-
sentations de la vie sociale et du sens de nos actions qui tapissent nos liens à la technique. Dans une démarche 
comparable quoique prospective, l’Agence De l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie (ADEME), organisme 
chargé d’accompagner l’Etat français dans la transition écologique et énergétique, envisage 4 scénarios d’articula-
tion des transitions à l’horizon 2050. »

58 Alternumeris,  La 5G, au-delà du « pour ou contre, p. 30, [en ligne :] https://www.alternumeris.org/la-5g-au-
dela-du-pour-ou-contre, consulté le 6 juin 2024. 

Partie du tableau de synthèse des scénarios prospectifs de l’ADEME, sous-parties « société », « technique » 
et « gouvernance »  56. 

B. Les imaginaires d’AlterNumeris

Il nous semble intéressant de relier ici  57 ces scénarios prospectifs de 

l’ADEME aux imaginaires qui gravitent autour du numérique évoqués par AlterNu-

meris dans un rapport sur la 5G rédigé en 2021 : La 5G au-delà du pour ou contre 

(auteurs Jérémy Grosman, Julien Raone et Steve Tumson, ainsi que plusieurs 

contributeurs). 

Pour AlterNumeris, il est essentiel de développer des imaginaires liés au 

développement technique, car cela permet de politiser une technologie : « man-

quer cette étape, c’est prendre un développement technique par le petit bout de la 

lorgnette, c’est négliger ce qui se joue au-delà de ses usages et ses enjeux »  58. 

Trois imaginaires sont développés (de manière schématique) pour montrer 

les différentes « conceptions du monde en présence » : (1) le technocapitalisme, 

(2) la social-démocratie et (3) l’éco-socialisme. 

COOPÉRATIONS
TERRITORIALES

TECHNOLOGIES
VERTES

GÉNÉRATION 
FRUGALE

PARI
RÉPARATEUR

• Recherche de sens
• Frugalité choisie 

mais aussi contrainte
• Préférence pour le local
• Nature sanctuarisée

• Évolution soutenable 
des modes de vie

• Économie du partage
• Équité
• Préservation de la nature 

inscrite dans le droit

• Plus de nouvelles 
technologies 
que de sobriété

• Consumétisme « vert » 
au pro�t des populations 
solvables, société 
connectée

• Les services rendus 
par la nature 
sont optimisés

• Sauvegarde des modes 
de vie de consommation 
de masse

• La nature est une ressource 
à exploiter

• Con�ance dans la capacité 
à réparer les dégâts causés 
aux écosystèmes

Société

• Investissement massif
(e�cacité énergétique,
EnR et infrastructure)

• Numérique au service du 
développement territorial

• Consommation des data 
centers stable grâce à la 
stabilisation des �ux

• Ciblage sur les techno-
logies les plus compéti-
tives pour décarboner

• Numérique au service 
de l’optimisation

• Les data centers consom-
ment 10 fois plus 
d’énergie qu’en 2020

• Innovations tout azimut
• Captage, stockage 

ou usage du carbone 
capté indispensable

• Internet des objets
et AI omniprésents :
les data centers consom-
ment 15 fois plus 
d’énergie qu’en 2020

• Innovation autant organi-
sationnelle que technique

• Règne des low-tech,
réutilisation et réparation

• Numérique collaboratif
• Consommation des data 

centers stable grâce à la 
stabilisation des �ux

Technique
Rapport au progrès,

numérique, R&D

• Décision locale, faible
coopération internationale

• Réglementation, 
interdiction et ration-
nement via des quotas

• Gouvernance partagée
• Fiscalité environne-

mentale et redistribution
• Décisions nationales 

et coopération européenne

• Cadre de régulation 
minimale pour les acteurs 
privés

• État plani�cateur
• Fiscalité carbone ciblée

• Soutien de l’o�re
• Coopération intenationale 

forte et ciblée sur quelques 
�lières clés

• Plani�cation centralisée 
du système énergétique

Gouvernance
Échelle de décision,

coopération
internationale

https://www.alternumeris.org/la-5g-au-dela-du-pour-ou-contre/
https://www.alternumeris.org/la-5g-au-dela-du-pour-ou-contre/
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Voici la partie du tableau dédiée à la technologie numérique. Ci-dessous, 

dans la colonne 1, le scénario technocapitaliste ; dans la colonne 2, la social-dé-

mocratie ; dans la troisième colonne, l’éco-socialisme. 

(3) Technologie numérique
Niveau de gestion 
des outils numé-
riques
(Qui prends les déci-
sions ?)

Décision techni-
cienne ; centralisa-
tion de la gestion et 
décentralisation de la 
collecte de données 
via objets connectés

Décisions aux repré-
sentants ; centrali-
sation de la gestion 
et de la collecte des 
données

Décision aux utili-
sateurs ; décentrali-
sation de la gestion 
et de la collecte de 
données

Périmètre de tech-
nologie
(Quelle place pour les 
technologies numé-
riques ?)

Monde des objets 
connectés ; tous les 
faits et gestes de 
la vie quotidienne 
sont ponctués en 
données ; maîtrise 
humaine de la nature

Le recours est enca-
dré par des régula-
tions ; technologies 
numériques d’utilité 
publique ; détermi-
nation de secteurs 
prioritaires et de 
secteurs protégés

Le numérique est 
limité au strict 
nécessaire ; les 
technologies sont 
accédées dans les 
limites du milieu de 
vie et des ressources 
disponibles

Valeurs cardinales
(Quelles valeurs pré-
sident aux rapports 
avec le numérique ?)

The sky is the limit ; 
ce qui est possible 
doit être réalisé ; 
tout ce qui entrave le 
développement de 
la technologie va à 
l’encontre de l’intérêt 
général

Pluralisme techno-
logique, recherche 
d’un équilibre 
entre technologies 
individualisées, 
communautaires et 
transcommunau-
taires ; respect des 
droits fondamentaux

Autolimitation ; la 
technologie comme 
moyen de libérer le 
temps ; les ressources 
disponibles doivent 
orienter le choix 
technologiques ; la 
recherche de l’auto-
nomie

Conception de la 
technologie
(Quelle représenta-
tion prévaut ?)

Solution universelle 
à tous le problèmes 
modernes, en ce 
compris écologique

Équilibrée et délibé-
rée ménageant les 
intérêts sociaux et 
économiques

Small, low, slow tech ; 
sobriété ; le numé-
rique en dernier 
recours

59 Alternumeris, Faire cohabiter […], op. cit., pp. 19-20.  

Source : Rapport AlterNumeris, La 5G au-delà du pour ou contre, p. 32, téléchargeable à l’adresse https://
www.alternumeris.org/la-5g-au-dela-du-pour-ou-contre/ 

La sobriété numérique, en fonction de ce qu’on entend par là (sobriété 

radicale ou équilibre entre sobriété et efficacité, à savoir les scénarios 1 et 2 de 

l’ADEME), se situerait donc ici dans la colonne 3 (sobriété radicale) ou 2 (sobriété/

efficacité). Le lecteur intéressé pourra compléter ces tableaux par la lecture de la 

partie « Les programmes d’action publique » du rapport « Faire cohabiter numé-

rique et environnement ? », où les auteurs développent des exemples de leviers-

phare pour les programmes technocapitaliste, social-démocrate et de sobriété 

radicale  59.  

Ces scénarios gagneraient d’après nous à être davantage connus du grand 

public et à être démocratisés, par exemple via des actions d’éducation per-

manente : ils pourraient alors percoler dans des groupes de réflexion citoyens,  

afin de recueillir les avis de la population sur ceux-ci, et de voir si le premier scé-

nario, qui est actuellement celui qu’on dessine pour notre société, recueille l’ad-

hésion, ou pas...

https://www.alternumeris.org/la-5g-au-dela-du-pour-ou-contre/
https://www.alternumeris.org/la-5g-au-dela-du-pour-ou-contre/
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IV. OÙ	EN	EST-ON	EN	WALLONIE ?	

60 Voir à ce sujet Fronteddu B., Pacte vert européen […], op. cit.
61 Nous reprenons ici une réflexion de Périne Brotcorne au colloque « L’action publique à l’ère du numérique », 

UNamur, 15 mars 2024. 
62 Entretien avec Olivier Vergeynst, 29 mai 2024.  
63 Ibid.
64 Société dont la mission est d’aider les organisations à réduire leur impact sur le climat en vue de la neutralité 

carbone pour 2050 (voir https://climact.com/fr/about, consulté le 17 juin 2024).   
65 Entretien avec Olivier Vergeynst, 29 mai 2024.
66 Climact, Quel est l’impact du secteur numérique sur la consommation d’électricité et les objectifs climatiques de 

la Wallonie ?, 22 janvier 2021, [en ligne :] https://climact.com/fr/quel-est-limpact-du-secteur-numerique-sur-la-
consommation-delectricite-et-les-objectifs-climatiques-de-la-wallonie, consulté le 17 juin 2024. 

67 Agoria, Digital4Climate, téléchargeable ici : https://www.agoria.be/fr/etude-digital4climate. 

Rappelons, en amont de ce paragraphe, que, premièrement, les politiques 

de transformation numérique, notamment la digitalisation des services publics, 

s’insèrent dans la double transition européenne évoquée plus haut  60 ; deuxiè-

mement, l’orientation donnée s’intègre dans une vision positive du numérique  61,  

une vision qui prévaut encore largement en Belgique, même si, on va le voir,  

les choses sont peut-être en train de changer. 

A. Quelle	connaissance	des	impacts	?	

Si l’on s’en tient simplement à la connaissance des impacts environne-

mentaux, il semble que la Belgique, il y a encore peu de temps, n’était pas très 

« avancée ». Pour tester cette impression, nous avons sollicité l’avis expert d’Oli-

vier Vergeynst : « Oui, la Belgique est certainement en retard sur ces questions.  

À la base, personnellement je viens du monde de l’IT et je baigne dans l’informa-

tique depuis mes six ans, or jusqu’il y a six ou sept ans, je n’imaginais pas du tout 

les impacts dont on parle. Je me suis donc dit que si moi je n’étais pas au courant, 

les autres ne devaient pas l’être non plus. J’ai donc été me former en France sur ces 

questions car la France était beaucoup plus avancée sur le sujet : un écosystème 

y existe déjà depuis longtemps. C’est sur le modèle de l’INR en France que j’ai créé 

l’Institut du Numérique Responsable Belge, en 2020 »  62. Entre autres explications, 

le désintérêt des pouvoirs publics pour ces questions, donc l’absence, pendant 

longtemps, de rapports et d’études documentant ces impacts  63. 

Force est de constater en effet que la quantité de sources scientifiques 

sur ces impacts est limitée et récente, alors qu’on trouve nombre de publications 

françaises, par exemple, et depuis longtemps, sur les liens entre numérique et 

environnement (Ademe, Shift Project, Green IT, Les Amis de la Terre, etc.). En Bel-

gique, il y a un an, on ne recensait, comme nous l’a confirmé Olivier Vergeynst,  

que trois études d’ensemble :

• Un rapport de Climact  64 demandé par le gouvernement wallon dans le 

cadre de travaux parlementaires, mais dont les chiffres ne sont pas publics, 

nous a expliqué Olivier Vergeynst  65 ; un autre travail de Climact, accessible 

quant à lui, concernant la consommation d’électricité liée au numérique en 

Wallonie (2021)  66 ; 
• Un rapport sur les liens entre numérique et environnement commandité 

par Agoria, l’organisation professionnelle de l’industrie technologique en 

Belgique et intitulé Digital4Climate  67(le titre dit bien l’orientation qui y est 

https://climact.com/fr/about/
https://climact.com/fr/quel-est-limpact-du-secteur-numerique-sur-la-consommation-delectricite-et-les-objectifs-climatiques-de-la-wallonie/
https://climact.com/fr/quel-est-limpact-du-secteur-numerique-sur-la-consommation-delectricite-et-les-objectifs-climatiques-de-la-wallonie/
https://www.agoria.be/fr/etude-digital4climate
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donnée…). Un rapport qui a été pris pour référence par plusieurs de nos diri-

geant·e·s politiques, alors même qu’il était clairement biaisé  68, ce qui avait 

déjà été relevé par un journaliste à l’époque concernant l’absence de prise 

en compte des effets rebond et de l’épuisement des ressources  69, et qui a 

été prouvé par A+B dans le rapport de février 2024 d’AlterNumeris  70. 

• Une étude rédigée par l’Agence du numérique wallonne à la demande du 

ministre de l’Économie et du Numérique, sur « Numérique et environne-

ment »  71, où on trouve un résumé des constats dressé sur un ensemble de 

sources, dans la partie 1, « Principaux constats »  72. 

Aujourd’hui, on peut aussi compter sur l’excellent rapport (cité plus haut) 

Faire cohabiter numérique et environnement ? d’AlterNumeris (auteurs Steve Tum-

son, Julien Raone, Miguel Coma, ainsi que plusieurs contributeurs) publié en fé-

vrier 2024, et sur sa méthodologie des trois regards, relayée par le site internet 

de la stratégie wallonne Digital Wallonia  73. Dans ce rapport, le collectif émet deux 

principales recommandations : 

• « adopter le réflexe des trois regards dès qu’une nouvelle connaissance 

est produite dans le domaine ». Cela permettra d’éviter que des rap-

ports tels que celui du lobby Agoria précité soient pris pour référence 

par des politiques dans la sphère publique : « En effet, l’application des 

3 regards sur la dernière étude belge en date (Digital4Climate) suggère 

que la reprise de cette étude dans un contexte de décision politique se-

rait inappropriée, voire contre-productive pour l’environnement » ; 

• « Dans l’incertitude, appliquer le principe de précaution » : […] « chaque 

secteur économique doit travailler à la réduction de son empreinte éco-

logique, sans exception pour le numérique »  74. 

Le collectif, par la politisation de la société numérique qu’il entend opérer 

et grâce à la qualité de ses publications et interventions, va certainement faire 

bouger les lignes. 

68 Entretien avec Olivier Vergeynst, 29 mai 2024.  
69 Voir Samain M., « Le numérique pourrait réduire les émissions belges de C02 de 10%, selon Agoria », L’Écho, 3 

mai 2022, [en ligne :], https://www.lecho.be/entreprises/technologie/le-numerique-pourrait-reduire-les-emis-
sions-belges-de-co2-de-10-selon-agoria/10385339.html, consulté le 24 mai 2024. 

70 Alternumeris, Faire cohabiter […], op. cit., pp. 29-34. 
71 Agence du numérique, Étude Numérique et environnement, 3 mars 2022, [en ligne :] https://www.digitalwal-

lonia.be/fr/publications/dossier-numerique-environnement-1, consulté le 12 juin..
72 Deliège, Fanny, Partie 1, « Principaux constats », dans Ibid.
73 https://www.digitalwallonia.be/fr/publications/numerique-environnement-regards-croises, consulté le 21 

juin 2024. 
74 Alternumeris, Faire cohabiter […], op. cit., p. 5 et p. 37. 
75 L’agence du numérique est un centre d’expertise et le conseiller privilégié du Gouvernement wallon et de la 

Wallonie en termes de transformation numérique du territoire. Voir https://www.adn.be/fr, consulté le 4 juin 
2024. 

B. La stratégie numérique wallonne

Pour mieux comprendre si les impacts environnementaux du numérique 

sont pris en compte dans l’orientation digitale donnée à la Wallonie, nous avons 

parcouru le site de Digital Wallonia, la stratégie pour la Wallonie numérique, por-

tée par l’Agence du numérique  75. Un surf rapide sur le site permet de découvrir 

les programmes de la stratégie et d’aisément imaginer la volonté de développer 

le digital dans tous les domaines ou presque : Agriculture du Futur, DigitalWallo-

https://www.lecho.be/entreprises/technologie/le-numerique-pourrait-reduire-les-emissions-belges-de-co2-de-10-selon-agoria/10385339.html
https://www.lecho.be/entreprises/technologie/le-numerique-pourrait-reduire-les-emissions-belges-de-co2-de-10-selon-agoria/10385339.html
https://www.digitalwallonia.be/fr/publications/dossier-numerique-environnement-1/
https://www.digitalwallonia.be/fr/publications/dossier-numerique-environnement-1/
https://www.digitalwallonia.be/fr/publications/numerique-environnement-regards-croises/
https://www.adn.be/fr/
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nia4.Business, DigitalWallonia4.Edu, DigitalWallonia4.Startups, GigaRegion, Digi-

talWallonia4.Citizens, DigitalWallonia4.IA, Leadership numérique, etc.  76 L’Agence 

du Numérique nous a toutefois indiqué que dans cette stratégie numérique,  

la question de l’environnement a été intégrée dès 2015 comme un enjeu trans-

versal, plusieurs programmes ayant développé des actions dans ce domaine.  

Actuellement, cette thématique est néanmoins principalement adressée au tra-

vers du programme DigitalWallonia4Circular, visant surtout l’utilisation du numé-

rique pour développer l’économie circulaire en Wallonie. Ce programme, comme 

nous l’a expliqué sa responsable, Louise Marée, a débuté assez récemment  

(fin 2022-début 2023) et se situe à mi-chemin entre les stratégies Wallonie digi-

tale et Wallonie circulaire : « DigitalWallonia4Circular vise notamment à développer 

un secteur numérique en faveur d’une économie plus verte et plus résiliente et aussi 

de l’économie circulaire : c’est une optique du numérique au service de l’économie 

circulaire dans d’autres secteurs que le numérique », en considérant le numérique 

comme un outil et non comme une finalité. Ceci à travers la mise en relation des 

acteurs de l’économie circulaire avec les porteurs de solutions numériques, avec 

de la sensibilisation, des missions de veille, des appels à projets, une cartographie 

de l’économie circulaire, etc.  77 : le lecteur curieux d’en savoir plus trouvera une 

synthèse très intéressante de tous les projets portés par ce programme dans le 

Livre Blanc de DigitalWallonia4Circular, publié en juillet 2024  78. 

Pour l’instant, la stratégie, comme l’indique son nom, a donc été beau-

coup plus axée sur l’IT for Green, à savoir l’utilisation du numérique pour diminuer 

l’empreinte environnementale d’autres secteurs, que sur le Green IT ou le « nu-

mérique vert », durable. Néanmoins, les porteurs du programme ont pour souhait 

d’intégrer de plus en plus le Green IT dans leur stratégie, comme nous l’a indi-

qué Louise Marée, et comme le montre le Livre Blanc précité : dans ses éclairages 

préliminaires, cette étude rappelle les cinq grands constats ayant émergé de 

l’étude de 2021 sur Numérique et Environnement (cf. supra) : « la prise en compte 

de l’ensemble du cycle de vie des outils numériques » ; « les avancées numériques 

ne sont pas sans conséquence » ; « les avancées numériques peuvent également 

représenter des opportunités » ; « attention aux effets rebond » et « les modes de 

comportement au centre de tout »  79. Le livre blanc reprend également une des 

recommandations de l’étude d’AlterNumeris : « face à l’incapacité d’affirmer 

clairement si le numérique réduit l’empreinte écologique globale, chaque secteur, 

y compris le numérique, devrait s’efforcer de diminuer son impact environnemen-

tal »  80. Louise Marée nous l’a confirmé lors de notre entretien : « Je pense que 

la question des impacts environnementaux du numérique gagne progressivement 

en visibilité. Autrefois, il était plus courant de se concentrer principalement sur le 

numérique au service de la circularité, mais on constate désormais une plus grande 

ouverture à la discussion sur le Green IT. Il semble qu’il y ait davantage de liberté 

pour sensibiliser sur ces enjeux. J’ai bon espoir que, quelles que soient les politiques 

qui suivront la stratégie actuelle, les enjeux environnementaux du numérique seront 

76 Cette stratégie de numérisation nous semble en l’état actuel se situer dans le scénario 4 de l’ADEME, c’est-à-
dire celui du technocapitalisme, impression confirmée par le rapport d’AlterNumeris où le détail de la straté-
gie wallonne apparaît dans le scénario technocapitaliste : Alternumeris, Faire cohabiter […], op. cit., p. 19.  

77 Entretien avec Louise Marée, 3 juillet 2024.
78 DigitalWallonia4Circular, Évaluation du potentiel des technologies numériques pour l’économie circulaire en 

Wallonie, Agence du Numérique, expert : Louise Marée ; rédaction : Garance Wauthier, [en ligne :], téléchar-
geable à l’adresse https://www.digitalwallonia.be/fr/publications/numerique-circularite-potentiel, consulté 
le 30 août 2024. 

79 Ibid., p. 7.
80 Ibid, p. 8. 

https://www.digitalwallonia.be/fr/publications/numerique-circularite-potentiel/
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de plus en plus pris en considération »  81. L’intégration du Green IT nous semble 

en effet cruciale. Comme nous l’a expliqué David Bol, professeur en Circuits et 

Systèmes électroniques à l’École polytechnique de l’UCLouvain, lors de notre en-

tretien : « Les nombreux usages en IT4Green ne dispensent pas du GreenIT, ça ne 

dispense pas de limiter les impacts directs du numérique […], car on ne peut pas 

faire l’amalgame de dire que parce qu’il y a des effets positifs, ils sont plus impor-

tants que les effets négatifs, et qu’il faut d’abord développer le numérique, puis en 

dégager les usages pertinents… ça me semble trop spéculatif comme position, et ça 

met toujours les autres secteurs non numériques dans une position plus difficile en 

termes d’impacts environnementaux : si on laisse le numérique partir en termes de 

GES, il y a en effet moins de place pour les autres secteurs »  82. 

À ce propos, notons que la Déclaration de politique régionale 2024-2029 

va dans le sens d’une intégration plus forte du Green IT avec l’IT for Green pour 

minimiser l’impact environnemental des technologies, mais par ailleurs, celle-ci 

reste clairement sur les rails – et les accentue – de ce qu’on a appelé plus haut 

le scénario technocapitaliste : déploiement de la 5G, connectivité, intelligence 

artificielle, transformation des entreprises, développement des compétences 

numériques, digitalisation de l’administration  83. Même si l’environnement est de 

plus en plus pris en compte dans les stratégies numériques, la sobriété numé-

rique semble encore lointaine.  Pourtant, nous croyons dur comme fer qu’il faudra 

y passer : reste à voir si ce sera volontaire ou si nous y serons contraints. 

81 Entretien avec Louise Marée, 3 juillet 2024. 
82 Entretien avec David Bol, 1er juillet 2024.
83 Voir « DPR 2024-2029. La transformation numérique au service de la Wallonie, de ses habitants et de ses 

entreprises », article publié sur le site Digital Wallonia, 14 août 2024, https://www.digitalwallonia.be/fr/publi-
cations/strategie-digital-wallonia-dpr-2024-2029, consulté le 2 septembre 2024. 

84 Entretien avec Olivier Vergeynst, 29 mai 2024.  
85 Ibid. 

C. Tour d’horizon 

Par rapport à la démarche de numérique responsable, Olivier Vergeynst 

nous a expliqué qu’à la Région Bruxelloise, ces questions commencent à se frayer 

un chemin : la Région se fait en effet accompagner par l’Institut Belge du Numé-

rique Responsable, dans une démarche d’exemplarité. Par ailleurs, de plus en plus 

d’appels à projets intègrent des questions liées à la gestion du numérique dans 

leurs formulaires, un aspect appelé à se renforcer  84. 

Au Fédéral par contre, Agoria, le lobby belge des industries technologiques, 

a beaucoup de poids, nous a expliqué Olivier Vergeynst. On trouve peu d’intérêt 

pour les questions de durabilité numérique et, par conséquent encore moins pour 

la sobriété. Par ailleurs, il faut aussi prendre en compte une différence culturelle 

entre la Wallonie et la Flandre à ce sujet : « D’une part car du côté francophone,  

on est plus informé de ce qui se passe en France ; d’autre part car la réalité culturelle 

et économique est différente en Flandre, où l’aspect durable de l’IT au niveau des 

entreprises est moins pris en compte : on le remarque car la consultance numérique 

responsable n’a pas réussi à percer dans le domaine flamand, ou très peu »  85.

https://www.digitalwallonia.be/fr/publications/strategie-digital-wallonia-dpr-2024-2029/
https://www.digitalwallonia.be/fr/publications/strategie-digital-wallonia-dpr-2024-2029/
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Un espoir cependant : la création de l’Institut belge du Numérique Res-

ponsable en 2020 a marqué un tournant en Belgique  86. Numérique responsable  

et sobriété numérique ne sont pas équivalents, mais le fait que la Belgique soit 

dotée d’une structure comme celle-là, qui puisse accompagner les administra-

tions, entreprises, associations, dans une transition vers un numérique plus du-

rable, est une avancée notable dans la bonne direction. Ainsi que nous l’a expliqué 

Olivier Vergeynst, la démarche de l’Institut se divise en quatre volets, dont les 

deux principaux sont : comment réduire l’impact environnemental du numérique 

et comment améliorer l’accessibilité des services  87. Par son travail, l’Institut 

montre qu’une transition vers un numérique responsable est dans l’intérêt de 

ceux qui décident de s’y lancer. 

La naissance d’un collectif comme AlterNumeris est aussi un signe de 

changement des mentalités dans le secteur des technologies numériques.  

Lire des rapports d’experts insistant sur la nécessité de faire valoir le principe 

de précaution, et de ne pas courir à tout prix dans la direction de la digitalisation 

à tous les étages, est un indicateur clair que des changements sont en train de 

s’opérer. Reste à voir si le monde politique y sera réceptif, ou si on continuera 

à donner des réponses ponctuelles et fragmentaires à ces questions majeures, 

sans aller au fond du problème.  

86 Même si ce n’est pas une initiative de nos pouvoirs publics, mais bien une initiative de l’ordre de l’associatif, 
puisque l’Institut est une ASBL. 

87 Les quatre volets sont : 
•  comment réduit-on l’impact environnemental du numérique (Green IT), 75%-80% du travail de l’Institut ;
•  comment utilise-t-on le numérique pour diminuer notre empreinte dans d’autres domaines (IT for 

green) ;
•  comment crée-t-on des applications et services qui génèrent moins de problèmes d’exclusion, d’inacces-

sibilité, comment on gère l’éthique dans l’IA par exemple (IT for Human) ;
•  et comment est-ce qu’on crée des services au service de la société plutôt que des GAFAM (Human for It). 

88 Flinker D., « De quoi la campagne contre l’ordonnance Bruxelles numérique est-elle le révélateur ? », Lire et 
Écrire, mars 2024, [en ligne :] https://lire-et-ecrire.be/De-quoi-la-campagne-contre-l-ordonnance-Bruxelles-nu-
merique-est-elle-le, consultée le 17 juin 2024. 

89 Brotcorne P., et al., « À quand le grand débat sur les effets du tout-numérique sur nos sociétés », carte 
blanche, Le Soir, 5 décembre 2023, [en ligne :] https://www.lesoir.be/553415/article/2023-12-05/quand-le-
grand-debat-sur-les-effets-du-tout-numerique-sur-nos-societes, consulté le 17 juin 2024.

D. Dans la société civile, de plus en plus de voix contre le tout-au-numérique

Dans la société civile, les voix qui s’élèvent contre le tout-au-numérique 

pointent le plus souvent les impacts sociaux de la digitalisation, notamment les 

inégalités engendrées et les problèmes d’accessibilité numérique (ou de fracture 

numérique). Évoquons par exemple, à la Région de Bruxelles-capitale, la bataille 

portée par Lire et Écrire avec environ deux cents autres associations (dont Ci-

toyenneté & Participation) contre l’ordonnance Bruxelles-numérique. Celle-ci, 

comme l’explique Daniel Flinker (coordinateur du service recherche de Lire et 

Écrire Bruxelles) dans une analyse de mars 2024, est révélatrice du fait que le 

numérique est une question politique, et la lutte « autour d’un symbole (l’ordon-

nance Bruxelles numérique) et pour des guichets physiques en a été la traduction 

dans des revendications concrètes »  88. Cette bataille et ces problèmes d’inégalités 

ont également été relayés par des académiques dans une carte blanche publiée 

en décembre 2023 dans le journal Le Soir, où ils appellent à un débat démocra-

tique sur les impacts du numérique : « À quand le grand débat sur les effets du 

tout-au-numérique sur nos sociétés »  89. La presse alerte de plus en plus sur cette 

https://lire-et-ecrire.be/De-quoi-la-campagne-contre-l-ordonnance-Bruxelles-numerique-est-elle-le
https://lire-et-ecrire.be/De-quoi-la-campagne-contre-l-ordonnance-Bruxelles-numerique-est-elle-le
https://www.lesoir.be/553415/article/2023-12-05/quand-le-grand-debat-sur-les-effets-du-tout-numerique-sur-nos-societes
https://www.lesoir.be/553415/article/2023-12-05/quand-le-grand-debat-sur-les-effets-du-tout-numerique-sur-nos-societes
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situation. En juin 2024, suite à la publication du dernier baromètre de l’inclusion 

numérique de la Fondation Roi Baudouin, Philippe Laloux, journaliste au pôle Éco-

nomie du Soir, titre : « 4 Belges sur 10 en état de galère numérique, une urgence dé-

mocratique »  90. Et la situation est sans aucun doute bien plus grave, étant donné 

que le Baromètre ne porte que sur les 16-74 ans et que les plus âgés sont ainsi 

d’emblée déclarés hors course.

Dans la sphère académique, en mars 2024 a eu lieu un colloque sur « L’ac-

tion publique à l’ère du numérique », organisé par la professeure Elise Degrave, 

spécialiste en droit du numérique à l’UNamur. Lors de ce colloque, qui a réuni un 

public très nombreux et varié, une des sections portait sur la question « Numé-

riser sans discriminer ». Y ont été abordées les nombreuses inaccessibilités et 

inégalités liées à la digitalisation de la société, ainsi que la nécessité de se poser 

les bonnes questions. Périne Brotcorne, qui travaille depuis plusieurs années au 

Baromètre de l’inclusion numérique de la Fondation Roi Baudouin, a ainsi indiqué 

que « les indicateurs du baromètre », qui permettent de mesurer l’évolution des 

États-membres de l’UE en matière d’inclusion numérique, « sous-estiment no-

tamment les effets négatifs d’une connexion généralisée »  91. La chargée de cours 

en sociologie à l’UCLouvain a expliqué que depuis cette année, ils ont réussi avec 

ses collègues, au niveau de Statbel, « à insérer des questions supplémentaires 

pour donner un vision un peu plus large que l’accès et l’usage des services essen-

tiels »  92. 

On voit également de plus en plus d’associations proposer des ateliers au-

tour de ces questions : rien que pour Namur, on peut en citer quelques exemples 

pour 2024 : des ateliers de Déconnexion (comme l’atelier « Désintox numérique » 

organisé par Canopea en collaboration avec TacTic, Les Amis de la Terre et Sym-

paTic)  93, des ateliers pour sensibiliser à la surveillance généralisée (Les Amis de la 

Terre)  94, des ateliers interrogeant la digitalisation de la société, dont ses impacts 

écologiques (au CIEP par exemple, qui a proposé un cycle sur les enjeux de la digi-

talisation ; ou plus récemment, une matinée de réflexion sur le droit au hors-ligne 

et la fracture numérique proposée par les Équipes Populaires)  95, etc. 

La conscience des nombreux impacts sociétaux liés au numérique gran-

dit, en tout cas dans les champs associatif et académique. Le même constat a 

récemment été posé en France par la revue Socialter qui, dans un dossier inti-

tulé « Comment échapper à l’emprise du numérique », constate : « Longtemps 

inébranlable, le consensus sur les bienfaits de la numérisation du monde semble 

aujourd’hui se fissurer. Les discours technocritiques sortent peu à peu de la mar-

ginalité en France »  96. Il est désormais souhaitable que ces questions infusent 

dans la société dans son ensemble. Le travail d’éducation permanente et de sen-

sibilisation mené par les associations peut être un excellent levier d’action, pour 

90 Laloux P., « 4 Belges sur 10 en état de galère démocratie, une urgence démocratique », Le Soir, 14 juin 2024, 
[en ligne :] https://www.lesoir.be/595027/article/2024-06-14/4-belges-sur-10-en-etat-de-galere-numerique-
une-urgence-democratique, consulté le 17 juin 2024. 

91 Communication de Périne Brotcorne au colloque « L’action publique à l’ère du numérique », UNamur, 15 mars 
2024, notes personnelles, validées par l’oratrice. 

92 Ibid.
93 Voir : https://www.tacticasbl.be/agenda/atelier-desintox-numerique-retrouvons-notre-liberte-dusage-ou-de-

non-usage-des-outils-numeriques-2. 
94 Voir : https://www.amisdelaterre.be/events/event/surveillance-generalisee-1er-atelier. 
95 Voir : https://www.ciep.be/index.php/558-numerisation-de-la-societe-quels-enjeux-2024 et https://www.

equipespopulaires.be/events/numerique-un-peu-beaucoup-a-la-folie-pas-du-tout. 
96 Gautier E., « Attention : fragile », Socialter n°64, Peut-on échapper à l’emprise numérique, juin-juillet 2024, pp. 

18-21, p. 20.

https://www.lesoir.be/595027/article/2024-06-14/4-belges-sur-10-en-etat-de-galere-numerique-une-urgence-democratique
https://www.lesoir.be/595027/article/2024-06-14/4-belges-sur-10-en-etat-de-galere-numerique-une-urgence-democratique
https://www.tacticasbl.be/agenda/atelier-desintox-numerique-retrouvons-notre-liberte-dusage-ou-de-non-usage-des-outils-numeriques-2/
https://www.tacticasbl.be/agenda/atelier-desintox-numerique-retrouvons-notre-liberte-dusage-ou-de-non-usage-des-outils-numeriques-2/
https://www.amisdelaterre.be/events/event/surveillance-generalisee-1er-atelier/
https://www.ciep.be/index.php/558-numerisation-de-la-societe-quels-enjeux-2024
https://www.equipespopulaires.be/events/numerique-un-peu-beaucoup-a-la-folie-pas-du-tout/
https://www.equipespopulaires.be/events/numerique-un-peu-beaucoup-a-la-folie-pas-du-tout/
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aller, qui sait, jusqu’à une mobilisation citoyenne comme on a pu la voir lors de 

la bataille contre l’ordonnance « Bruxelles numérique ». L’avenir seul pourra ré-

pondre, mais en attendant, on évolue, à petits pas certes, mais un discours qui 

était complètement inaudible il y a encore quelques années devient de plus en 

plus accepté et acceptable. Si on veut répondre à l’ampleur des enjeux, il faudra 

néanmoins aller plus loin et plus vite. 

97 Voir à ce sujet Nicolaï, Jean-Philippe et Peragin, Lise, « Les certificats de sobriété numérique comme ins-
trument de régulation de la pollution numérique », Revue de l’OFCE, p. 234, [en ligne :] https://shs.cairn.info/
revue-de-l-ofce-2022-1-page-229?lang=fr, consulté le 29 août 2024, p. 234. 

98 « Intelligence Artificielle. 10 propositions pour reprendre le contrôle », Usbek et Rica, juillet 2024. 

V. LA	SOBRIÉTÉ	NUMÉRIQUE,	MAIS	COMMENT ?	

Quelques mesures politiques pour un numérique plus sobre

Pour mettre en place des politiques de sobriété numérique, il faut piloter 

les usages. Nous souhaitons dans le chapitre suivant pointer quelques mesures 

qui permettraient de tendre vers davantage de sobriété numérique en Belgique. 

La liste proposée ci-dessous, dont plusieurs points sont défendus par le Green 

IT français et/ou ont été mentionnés par Olivier Vergeynst et David Bol dans nos 

entretiens (voir les notes de bas de page), est loin d’être exhaustive, et les me-

sures loin d’être détaillées ; notre objectif ici est de donner un aperçu de quelques 

décisions politiques qui pourraient aller dans le bon sens. Tout en sachant que 

celles-ci, si elles ne sont pas partagées au niveau de l’UE – voire au niveau mondial 

– ont peu de chance d’aboutir à de vrais résultats. Or, la direction numérique de 

nos États est largement définie aujourd’hui par l’UE, mais aussi par le fonctionne-

ment global du secteur économique du numérique, comme nous l’a bien expliqué 

David Bol. 

Comme autre préalable, notons que de manière générale, ce sont les me-

sures concernant les entreprises (au moins d’une certaine taille) qui seront les 

plus significatives, comme nous l’ont confirmé les trois experts que nous avons 

interrogés. Néanmoins, nos utilisations individuelles des outils numériques ont 

également des impacts, puisque par le trafic de données qu’elles génèrent (cha-

cun de nos mouvements sur internet étant une source d’argent potentielle pour 

les courtiers en données personnelles ou data brokers ainsi que pour les géants 

que sont les GAFAM) et par le stockage nécessaire de celles-ci, elles augmentent 

les besoins globaux en infrastructures ainsi qu’en énergie. En plus des points 

mentionnés ci-dessous, la régulation des grandes entreprises qui régissent le 

net, dont s’est sérieusement emparée l’UE, est donc aussi une manière « d’agir 

indirectement sur la pollution numérique », tout comme « modifier les comporte-

ments des utilisateurs »  97 (ce dernier point sera développé dans la conclusion). 

Enfin, nous n’avons pas inclus dans la liste ci-dessous la nécessaire régulation de 

l’IA, sujet sur lequel nous renvoyons au numéro du magazine Usbek et Rica paru 

en juillet 2024  98. On pourrait aussi ajouter à la liste ci-dessous l’idée de créer un 

Observatoire du Numérique, comme proposé par Steve Tumson, co-fondateur du 

https://shs.cairn.info/revue-de-l-ofce-2022-1-page-229?lang=fr
https://shs.cairn.info/revue-de-l-ofce-2022-1-page-229?lang=fr
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collectif AlterNumeris  99, dans un podcast de l’UCLouvain sur « Quelle transition 

numérique » : un observatoire qui évaluerait « les impacts des technologies émer-

gentes, pour que le politique fasse des choix éclairés »  100. 

a. Allonger la durée de vie des produits (ici, numériques)

Allonger la durée de vie des produits, c’est allonger la garantie légale, lutter 

contre l’obsolescence programmée et logicielle, et agir sur la réparation. Concer-

nant la garantie légale, de nombreuses associations militent pour un allongement 

de la durée de garantie légale de deux ans à cinq ans. En France, des associations 

comme les Amis de la Terre et ZeroWaste militent depuis 2015 pour une telle me-

sure  101, qui n’a pas encore vu le jour. Les pratiques d’obsolescence programmée  102 

sont quant à elles pénalisées en France depuis 2015, mais la loi AGEC (loi anti-gas-

pillage pour une économie circulaire) et la loi REEN (loi pour Réduire l’Empreinte 

Environnementale du Numérique) ont permis d’étendre cette pénalisation à des 

pratiques qui jusque-là ne relevaient pas de celle-ci, comme des techniques 

visant à empêcher la réparation ou à utiliser des techniques logicielles pour ré-

duire la durée de vie des produits  103. La Belgique pourrait suivre cette voie, tout 

comme elle pourrait encourager les filières plus durables via des bonus/malus, 

par exemple en fonction de la taille des écrans, indique Olivier Vergeynst  104. Le fu-

tur indice de durabilité, déjà en vigueur en France mais qui le sera dans les pays de 

l’UE à partir de 2026, pourrait servir de base à l’instauration de tels bonus/malus.  

Sur le plan de la réparation, beaucoup de choses sont en train de chan-

ger au niveau européen. Parmi les décisions actées récemment par la proposi-

tion de directive européenne sur les règles communes favorisant la réparation 

de biens  105 : l’allongement de douze mois de la durée de garantie légale si on opte 

pour la réparation, ou encore l’obligation pour les États-membres de mettre en 

place au moins une mesure en faveur de la réparation  106. Néanmoins, comme le 

souligne l’association RepairTogether, cette directive est malheureusement sy-

nonyme d’occasion manquée, car elle est passée à côté de mesures qui auraient 

pu être bien plus ambitieuses et efficaces, comme « le droit pour le consommateur 

99 Steve Tumson est ingénieur Civil Mécatronicien de l’UCL, expert en robotique, aujourd’hui consultant, confé-
rencier et professeur (voir https://www.alternumeris.org/le-collectif-alter-numeris). 

100 Podcast « Quelle transition numérique », https://www.podcastics.com/podcast/episode/quelle-transi-
tion-pour-le-numerique-309021, consulté le 5 novembre 2024. La création d’un observatoire du numérique 
fait partie des exemples de leviers cités pour le programme social-démocrate dans la partie du rapport d’Alter-
Numeris consacrée aux programmes d’action publique (voir AlterNumeris, Faire cohabiter […], op. cit., p. 20.   

101 « Augmenter la durée de la garantie légale de conformité », HOP, 19 août 2015, [en ligne :] https://www.
halteobsolescence.org/augmenter-la-duree-de-la-garantie-legale-de-conformite, consulté le 6 juin 2024. 

102 Sur l’obsolescence programmée, voir l’analyse suivante de Citoyenneté & Participation : Dejong, Michel, « Et si 
on faisait le poing sur l’obsolescence programmée ? », Citoyenneté & Participation, analyse n° 423, [en ligne :] 
https://www.cpcp.be/publications/poing-obsolescence, consultée le 2 septembre 2024. 

103 « Réparation, la loi AGEC a-t-elle permis de limiter la casse ? », Zero Waste France, 18 janvier 2024, [en ligne :] 
https://www.zerowastefrance.org/reparation-loi-agec-limite-t-elle-la-casse, consulté le 6 juin 2024 ; voir aussi 
« Numérique responsable », op. cit., https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/numerique-respon-
sable, consulté le 18 juin 2024. 

104 Entretien avec Olivier Vergeynst, 29 mai 2024.  
105 Procédure 2023/0083/COD, Proposition de directive du Parlement Européen et du Conseil établissant des règles 

communes visant à promouvoir la réparation des biens et modifiant le règlement (UE) 2017/2394 et les directives 
(UE) 2019/771 et (UE) 2020/1828, voir https://eur-lex.europa.eu/procedure/FR/2023_83, consulté le 18 juin 
2024. 

106 Antonucci Rezende J., « Analysis of the adopted Directive on Common Rules Promoting the Repair of Goods », 
Right to Repair Europe, avril 2024, [en ligne :] https://repair.eu/news/analysis-of-the-adopted-directive-on-com-
mon-rules-promoting-the-repair-of-goods, article traduit par Cristina Ganapini sur le site de Repair Together 
Belgique, Analyse de la directive adoptée sur les règles communes favorisant la réparation de biens : https://re-
pairtogether.be/analyse-de-la-directive-adoptee-sur-les-regles-communes-favorisant-la-reparation-de-biens, 
consulté le 6 juin 2024. 
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de faire réparer un produit à moins que cela ne soit factuellement ou légalement 

impossible » ou encore « l’obligation pour les producteurs de publier toutes les in-

formations relatives à la réparation (telles que les prix de réparation et les prix des 

pièces détachées) sur leurs sites web », mais une liste exhaustive peut être consul-

tée dans l’excellent article de RepairTogether sur cette directive  107. 

En Belgique, un indice de réparabilité pour certains appareils va voir le jour 

dès 2025, suite à un projet de loi porté par la ministre en charge du développe-

ment durable Zakia Khattabi (Ecolo)  108. C’est l’indice français (depuis 2021, loi 

AGEC) qui a influencé la loi belge, adoptée à la Chambre le 8 février 2024. Dans 

la catégorie numérique, seuls les ordinateurs sont concernés par cet indice. Les 

smartphones et tablettes, contrairement à la France, ne le sont pas car ils rece-

vront à partir de juin 2025 une étiquette énergie qui comportera des informations 

sur la réparabilité et la durabilité (le règlement a été adopté en même temps que 

le règlement établissant des exigences en matière d’écoconception  109, et ils en-

treront tous deux en vigueur en juin 2025)  110. Notons que si une personne souhaite 

savoir dès à présent quel est l’indice de réparabilité de l’objet qu’elle s’apprête à 

acheter, il est possible de faire un détour par le site Ifixit  111, ou encore simplement 

par un site de vente en ligne français, où l’indice de durabilité est déjà utilisé pour 

les smartphones. 

D’autres mesures pourraient aller plus loin : instaurer des aides à la répa-

ration via un fonds réparation comme celui prévu par la loi AGEC en France, ou 

encore obliger les producteurs et les vendeurs à fournir une liste de bonnes pra-

tiques pour entretenir et faire durer l’appareil (nettoyer, ne pas charger trop en 

applications, utiliser le wifi plutôt que la 4G, etc) ainsi que pour le réparer, etc. 

b. Organiser des campagnes d’information sur les impacts environnementaux du numé-
rique et des débats citoyens sur notre société numérisée

Les impacts négatifs du numérique sur l’environnement sont encore large-

ment méconnus du grand public. Les citoyen.nes sont plus au fait des enjeux sa-

nitaires et sociaux du numérique que de ses impacts écologiques. C’est pourquoi 

il faudrait mener des campagnes d’information à grande échelle : des campagnes 

qui éviteraient le piège dont parle Olivier Vergeynst (celui de lister de « petits 

gestes » qui ont finalement peu de poids) mais qui au contraire, donneraient vrai-

ment les ordres de grandeur : « Le vrai enjeu dans les campagnes de sensibilisation, 

c’est de donner les ordres de grandeur pour que les gens se focalisent sur deux-trois 

107 Antonucci Rezende J., « Analysis of the adopted Directive on Common Rules...», op. cit. 
108 Munster, Jean-François,  « L’indice de réparabilité adopté : ce qui va changer pour les aspirateurs, lave-vais-

selle et PC », Le Soir, 17 mai 2024, [en ligne :] https://www.lesoir.be/588777/article/2024-05-17/lindice-de-re-
parabilite-adopte-ce-qui-va-changer-pour-les-aspirateurs-lave, consulté le 18 juin 2024. 

109 Règlement délégué (UE) 2023/1669 de la Commission du 16 juin 2023 complétant le règlement (UE) 2017/1369 du 
Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne l’étiquetage énergétique des smartphones et des tablettes, 
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32023R1669n consulté le 18 juin 2024 ; et Règle-
ment (UE) 2023/1670 de la Commission du 16 juin 2023 établissant des exigences en matière d’écoconception, 
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A32023R1670&qid=1718700775452, consulté 
le 18 juin 2024. 

110 Ces indices sont toutefois critiquables à de nombreux égards, comme le souligne le site Ecoconso « Un indice 
de réparabilité belge en 2025 », Ecoconso, 22 octobre 2023, [en ligne :] https://www.ecoconso.be/fr/content/
un-indice-de-reparabilite-belge-en-2025, consulté le 6 juin 2024. 

111 Voir : https://fr.ifixit.com/reparabilite/indices-smartphone. Ifixit est une entreprise internationale de répara-
tion et une communauté proposant des milliers de tutoriels sur comment allonger la durée de vie, comment 
réparer ses objets électroniques, etc. Voir https://fr.ifixit.com/News/72303/20-ans-quifixit-repare-le-monde-
ca-se-fete, consulté le 18 juin 2024. 
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grandes actions : il y en a des milliers, des petites actions, tant mieux si elles sont 

connues, mais il ne faut pas perdre les gens : il faut vraiment, pour le grand public, 

se focaliser sur les gros gains »  112. 

Quelques exemples : allonger la durée de vie de ses équipements, acheter 

du reconditionné plutôt que du neuf, faire réparer (si on en a les moyens). Et pour 

les usages, nous indiquait Olivier Vergeynst, « c’est principalement la consomma-

tion de données dues à la consommation de vidéos puis de photos. Donc on va peut-

être essayer par exemple de ne pas regarder des vidéos YouTube ou Netflix en 4K sur 

un smartphone dans le train, mais si on veut en regarder, mieux vaut diminuer la dé-

finition en fonction de la taille de l’écran : ça permet de transmettre moins de don-

nées. Plus de données signifie plus d’équipements réseaux, car plus on consomme 

de données plus on a besoin d’avoir des antennes 4G/5G, etc. Désormais, s’interro-

ger aussi sur nos usages de l’IA… Elle amène des tas d’usages très utiles (domaine 

médical, économique), mais pour le reste, n’est-on pas capable d’écrire un bout de 

texte soi-même plutôt que de faire appel à ChatGPT ? Est-il nécessaire de générer 

automatiquement une vidéo par l’IA, ou autres usages peu utiles mais très éner-

givores ? »  113 Il ne faut pas culpabiliser les citoyen·ne·s, ce sur quoi nos trois inter-

locuteurs ont bien insisté, mais bien informer sur les impacts, afin que chacun·e 

puisse poser ses choix le plus consciemment possible. 

Par ailleurs, pourquoi ne pas aller plus loin, en organisant des débats ci-

toyens sur la place du numérique dans nos vies ? Cela permettrait de sortir le 

numérique de la technicité qui le caractérise et qui empêche, comme le souligne 

le collectif AlterNumeris, son appropriation citoyenne. D’en refaire un vrai sujet 

politique. Cela peut se réaliser dans le cadre de l’action associative, mais devrait 

aussi essaimer en-dehors de ce cadre, avec une impulsion venant du monde po-

litique. L’enseignement pourrait occuper un rôle de première importance dans 

un tel processus de sensibilisation, comme cela a été décidé en France dans le 

cadre de la loi REEN. Parmi ses articles, remarquons les articles 1 et 3, qui « pré-

voient des modules de formation et de sensibilisation au numérique responsable 

dans les écoles et les établissements d’enseignement. De plus, les formations d’in-

génieur doivent intégrer un module sur l’écoconception des services numériques 

et à la sobriété numérique. Enfin, l’article 4 prévoit un observatoire des impacts du 

numérique visant à améliorer la connaissance sur la mesure des impacts directs et 

indirects du numérique sur l’environnement »  114. 

c. Favoriser	 le	développement	de	la	filière	du	reconditionnement	ainsi	que	d’une	filière	
de location

La filière du reconditionnement est très peu réglementée actuellement, 

nous a expliqué Olivier Vergeynst  115. Si on souhaite donner plus de poids au re-

conditionné, il faut absolument qu’elle soit davantage structurée. L’impact positif 

du développement de cette filière, outre l’impact environnemental, a été observé 

en France pour les territoires et les emplois  116. Comme la loi AGEC a inspiré la Bel-

112 Entretien avec Olivier Vergeynst, 29 mai 2024.  
113 Ibid.
114 « Le numérique responsable », Ministère français de la transition écologique et de la cohésion des territoires, 

7 février 2023, mis à jour le 12 janvier 2024, [en ligne :] https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/
numerique-responsable, consulté le 18 juin 2024. 

115 Entretien avec Olivier Vergeynst, 29 mai 2024.  
116 Baysang-Michelin V. et Jobin G., La filière du reconditionnement informatique et numérique : un gisement d’em-

plois pour les territoires, 2022/1, n°75, [en ligne :] https://shs.cairn.info/revue-cahiers-du-developpement-so-
cial-urbain-2022-1?lang=fr, consulté le 9 août 2024.  

https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/numerique-responsable
https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/numerique-responsable
https://shs.cairn.info/revue-cahiers-du-developpement-social-urbain-2022-1?lang=fr
https://shs.cairn.info/revue-cahiers-du-developpement-social-urbain-2022-1?lang=fr
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gique pour son indice de réparabilité, la loi REEN pourrait encore une fois servir de 

référence. Celle-ci prévoit notamment que les acheteurs de l’État et des collecti-

vités territoriales doivent « acquérir certains produits issus du réemploi ou de la ré-

utilisation ou qui comporte des matières recyclées ». Par exemple l’« achat de 20 % 

d’équipements reconditionnés »  117. Attention toutefois, alerte Olivier Vergeynst, 

aux effets rebond : « Comme il n’y a pas assez d’équipements reconditionnés de 

qualité sur le marché, il y a un risque important qu’une sorte de filière mixte entre 

reconditionnement et matériel neuf apparaisse pour que ces acteurs institutionnels 

puissent acheter du matériel reconditionné ; on se retrouve avec des personnes qui 

vont reconditionner leur matériel après un an et le racheter parce qu’ainsi, ils res-

pectent la loi, alors qu’en réalité on n’a rien gagné d’un point de vue environnemen-

tal  »  118. C’est pourquoi le directeur de l’Institut Belge du Numérique Responsable 

insiste d’abord sur les aides permettant à une filière solide de reconditionnement 

de se développer, pour ensuite greffer sur celle-ci des obligations d’achats de re-

conditionné. 

Une autre mesure ambitieuse pourrait résider dans des aides publiques à 

des structures qui proposeraient de la location de matériel (à l’instar de la coopé-

rative Commown en France)  119. 

d. Interdire la vente couplée d’équipements neufs avec de nouveaux abonnements  120

Pour envoyer un signal fort, une autre mesure politique pourrait résider 

dans l’interdiction de certaines ventes couplées, en l’occurrence toutes les offres 

permettant d’acquérir un smartphone neuf, souvent à très bas prix – voire gratui-

tement ! – moyennant la souscription à un nouvel abonnement. Comme le sou-

ligne l’association Les Amis de la Terre France, « conditionner le renouvellement 

d’un abonnement – en général tous les deux ans – à l’offre d’un nouveau smart-

phone est une machine à remplacer les produits prématurément »  121. Cela devrait 

également s’appliquer à tout équipement numérique dont l’achat serait encoura-

gé par la souscription à un abonnement. Pour une telle mesure, c’est d’abord sur 

la législation européenne qu’il faudrait agir, pour que cette pratique soit réperto-

riée comme déloyale. En effet, en Belgique, les offres couplées ont été interdites 

jusqu’en 2009. À cette date, l’interdiction a été levée suite à une condamnation 

de la Belgique par la Cour européenne de justice. La directive européenne du 11 

mai 2005  122 avait effectivement établi un recensement des pratiques commer-

ciales considérées comme déloyales dans l’UE, et comme les offres couplées 

n’étaient pas considérées comme telles, la Belgique ne pouvait appliquer une lé-

117 « La loi anti-gaspillage pour une économie circulaire », https://www.ecologie.gouv.fr/loi-anti-gaspillage-eco-
nomie-circulaire, consulté le 9 août 2024. 

118 Entretien avec Olivier Vergeynst, 29 mai 2024.  
119 Voir à ce sujet notre analyse sur la coopérative en téléphonie mobile : Constantinidis A., « Pour une autre 

téléphonie. Le modèle coopératif », Citoyenneté & Participation (CPCP ASBL), analyse n°462, 2022, aux pp. 15 à 
19 (analyse nourrie d’un entretien avec un des co-fondateurs de Commown), [en ligne :] https://www.cpcp.be/
publications/telephonie. 

120 Une mesure citée par Olivier Vergeynst dans notre entretien. 
121 « Loi pour réduire l’empreinte du numérique : fin de partie pour la lutte contre l’obsolescence programmée », 

Les Amis de la Terre France, communiqué de presse, 20 octobre 2021, [en ligne :] https://www.amisdelaterre.
org/communique-presse/loi-pour-reduire-lempreinte-du-numerique-fin-de-partie-pour-la-lutte-contre-lob-
solescence-programmee, consulté le 3 juin 2024. Notons qu’en France, il a été question, en 2021, d’inclure 
cette interdiction dans la loi REEN, mais la proposition a finalement été écartée.

122 Directive 2005/29/CE, voir https://eur-lex.europa.eu/FR/legal-content/summary/unfair-commercial-prac-
tices.html, consulté le 6 juin 2024.  

https://www.ecologie.gouv.fr/loi-anti-gaspillage-economie-circulaire
https://www.ecologie.gouv.fr/loi-anti-gaspillage-economie-circulaire
https://www.cpcp.be/publications/telephonie/
https://www.cpcp.be/publications/telephonie/
https://www.amisdelaterre.org/communique-presse/loi-pour-reduire-lempreinte-du-numerique-fin-de-partie-pour-la-lutte-contre-lobsolescence-programmee/
https://www.amisdelaterre.org/communique-presse/loi-pour-reduire-lempreinte-du-numerique-fin-de-partie-pour-la-lutte-contre-lobsolescence-programmee/
https://www.amisdelaterre.org/communique-presse/loi-pour-reduire-lempreinte-du-numerique-fin-de-partie-pour-la-lutte-contre-lobsolescence-programmee/
https://eur-lex.europa.eu/FR/legal-content/summary/unfair-commercial-practices.html
https://eur-lex.europa.eu/FR/legal-content/summary/unfair-commercial-practices.html
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gislation plus restrictive  123. En attendant, il serait possible, par exemple instaurer 

l’obligation pour les points de vente d’informer sur les offres couplées de télé-

phones reconditionnés.  

e. Pour les entreprises, mieux réglementer la mesure de l’empreinte carbone et imposer 
des mesures contraignantes  124

Pour Olivier Vergeynst, « la difficulté est de trouver les mesures qui ont un 

vrai impact environnemental. Une des façons d’y arriver serait de mieux réglemen-

ter la mesure de l’empreinte carbone du numérique en scope 1, 2 et 3  125, y compris 

l’utilisation par les clients. Cela devrait être fait au niveau européen, car c’est très 

mal mesuré aujourd’hui.  La première étape serait donc de se mettre d’accord sur 

une manière de mesurer qui ne soit pas trop influencée par les lobbies du numérique. 

Et ensuite, comme pour tout ce qui concerne l’empreinte carbone, de mettre un prix 

suffisant pour que les entreprises aient un intérêt à la réduire, tout en gardant à 

l’esprit que l’empreinte environnementale est bien plus que l’unique empreinte car-

bone… »  126. 

On pourrait donc imaginer des taxes mais aussi des incitants financiers. La 

taxation permettrait d’assurer un suivi de ce que font les entreprises en termes 

d’intelligence artificielle, par exemple : l’utilisation de l’IA est-elle nécessaire ? 

S’intègre-t-elle dans une logique IT for human ou est-elle « gratuite » ? Tout ce qui 

est extrêmement gourmand en données ne devrait être utilisé que de façon me-

surée. Certains chercheurs avancent l’idée de certificats de sobriété numérique, 

à l’instar des certificats d’efficacité énergétique  127. 

Quant aux incitants : aujourd’hui, les structures (publiques, privées) 

peuvent décider d’être accompagnées par l’Institut Belge du Numérique Res-

ponsable pour tendre vers un numérique plus durable, mais pour l’instant, aucun 

incitant financier n’existe. Une première mesure pourrait résider dans des aides 

financières de taille pour les structures qui prennent cette direction. Les appels 

d’offres, également, pourraient être conditionnés à ce critère du numérique du-

rable : « pour l’instant, en Région de Bruxelles-capitale, ça peut permettre de dé-

partager deux dossiers qui seraient équivalents en qualité, mais ça pourrait aller 

beaucoup plus loin »  128. 

Et bien sûr, continuer à réguler les géants du net et le business des don-

nées personnelles, qui sont responsables d’une part non négligeable de la pollu-

tion numérique. 

123 « L’autorisation de l’offre conjointe intégrera le futur code de droit économique », La Libre, 30 novembre 2009, [en 
ligne :] https://www.lalibre.be/economie/entreprises-startup/2009/11/30/lautorisation-de-loffre-conjointe-in-
tegrera-le-futur-code-de-droit-economique-U6QPOZSRQFDSDLFC4L7LBXPC74, consulté le 6 juin 2024. Comme 
le souligne le journaliste auteur de l’article : « la directive n’entend pas seulement protéger le consommateur 
européen, elle a aussi pour objectif de “contribuer au bon fonctionnement du marché intérieur”. C’est même la 
première phrase du premier article de cette législation européenne ». 

124 Mesure citée par Olivier Vergeynst lors de notre entretien. 
125 Il s’agit des catégories de la méthodologie de comptabilité internationale de l’empreinte carbone. Scope 1 : 

émissions directes de gaz à effets de serre ; scope 2 : émissions indirectes liées à l’énergie ; scope 3 : autres 
émissions indirectes. Pour le numérique, c’est plus difficile à calculer que pour d’autres secteurs : il faut en 
effet y inclure la fabrication des appareils, l’utilisation d’énergie liée à l’utilisation des appareils, au stockage 
et au trafic de données (ainsi que les GES générés par la fabrication des centres de données ou des antennes 
réseaux), l’utilisation d’une application par les utilisateurs sur leur propre appareil, etc. 

126 Entretien avec Olivier Vergeynst, 29 mai 2024.  
127 Nicolaï J-P. et Peragin L., « Les certificats de sobriété numérique […], op. cit.
128 Entretien avec Olivier Vergeynst, 29 mai 2024.  

https://www.lalibre.be/economie/entreprises-startup/2009/11/30/lautorisation-de-loffre-conjointe-integrera-le-futur-code-de-droit-economique-U6QPOZSRQFDSDLFC4L7LBXPC74/
https://www.lalibre.be/economie/entreprises-startup/2009/11/30/lautorisation-de-loffre-conjointe-integrera-le-futur-code-de-droit-economique-U6QPOZSRQFDSDLFC4L7LBXPC74/
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f. Instaurer un service internet « post-croissance » au niveau des opérateurs télécom  129

Une idée qui pourrait fonctionner au niveau national, selon le professeur 

David Bol, que nous avons interrogé dans le cadre de ce travail, serait d’agir au 

niveau des opérateurs télécom, qui sont des acteurs souffrant de peu de concur-

rence au niveau international et pour lesquels les pays ont la capacité de légiférer. 

« En se disant qu’on a déjà des capacités de service extrêmement importantes à 

l’heure actuelle, on pourrait décider de les maintenir sans nécessairement vouloir les 

améliorer avec de nouveaux usages d’internet dans les années à venir ». Cela néces-

siterait toutefois « d’arbitrer sur les usages en amont », afin de ne pas saturer le ré-

seau. « Définir quels usages seraient prioritaires, quels usages seraient acceptables 

s’il y a de la bande passante, et quels usages on bannirait, nécessite bien sûr des 

choix politiques ». En effet, un principe important dans le numérique tient « dans 

la neutralité d’internet : les opérateurs ne peuvent pas faire cet arbitrage. Cette neu-

tralité a une raison d’être : celle d’éviter le totalitarisme ou la mainmise d’opérateurs 

privés ou d’États sur la sélection des contenus. Il faudrait donc une recherche pour 

définir quels seraient les bons moyens légaux d’un côté, et d’un point de vue sociolo-

gique et éthique de l’autre, pour établir cette priorisation. Ces choix pourraient être 

opérés de manière démocratique par les instances politiques ou par la consultation 

citoyenne »  130. 

g. Interdire ou, a minima, limiter la publicité pour le numérique (offres de data illimitées, 
smartphones à 12 euros, etc.) dans les espaces publics 

Enfin, une mesure qui serait urgente et indispensable – et qui ne concerne 

pas que le numérique : l’élimination ou, a minima, la limitation de la publicité 

privée dans les espaces publics, comme cela a été décidé pour Grenoble, par 

exemple, depuis dix ans déjà  131. Si une interdiction totale semble utopique pour le 

moment en Belgique, il pourrait être décidé qu’à l’instar d’autres produits problé-

matiques pour la santé, tout ce qui concerne le numérique soit également régulé, 

voire interdit, de publicité… Mais nous en sommes loin. En observant les écrans 

publicitaires de certains endroits de la ville de Namur récemment, nous avons eu 

l’impression que nombre de publicités concernent de la malbouffe, ou des équi-

pements ou abonnements numériques  132. 

Par ailleurs, pour aller dans le sens de l’exemplarité en termes de sobriété, 

il faudrait également que les villes envisagent une suppression des écrans publi-

citaires dans les lieux publics  133. 

129 Mesure citée et développée par David Bol lors de notre entretien, 1er juillet 2024. 
130 Entretien avec David Bol, 1er juillet 2024. 
131 « À Grenoble, la bataille contre les panneaux publicitaires se poursuit et inspire d’autres villes », Le Parisien, 

22 avril 2022, [en ligne :] https://www.leparisien.fr/societe/a-grenoble-la-bataille-contre-les-panneaux-publi-
citaires-se-poursuit-et-inspire-dautres-villes-22-04-2022-Y7P3CMOBSJETDOUKODWNXPOMIM.php, consulté 
le 3 septembre 2024. Mais aussi à Londres, où les autorités ont décidé d’interdire la publicité pour la mal-
bouffe dans le Tube depuis 4 ans, mesure qui montre des effets impressionnants, voir à ce sujet le numéro de 
la revue Tchak cité en introduction, en particulier l’article : « Interdire la pub pour la malbouffe », pp. 23-31. 

132 Notons que Citoyenneté & Participation, suite au Musée du Capitalisme auquel notre équipe a pris part en 
février/mars 2024 à Namur, continue de travailler avec d’autres associations pour porter des projets concrets 
à Namur, notamment une action annuelle à la période du Black Friday. Cette année, notre souhait est de sensi-
biliser le public sur le problème de la publicité omniprésente dans l’espace public et sur la surconsommation. 

133 Le manque à gagner des communes, parfois très important, devra être compensé par des aides financières 
publiques. 

https://www.leparisien.fr/societe/a-grenoble-la-bataille-contre-les-panneaux-publicitaires-se-poursuit-et-inspire-dautres-villes-22-04-2022-Y7P3CMOBSJETDOUKODWNXPOMIM.php
https://www.leparisien.fr/societe/a-grenoble-la-bataille-contre-les-panneaux-publicitaires-se-poursuit-et-inspire-dautres-villes-22-04-2022-Y7P3CMOBSJETDOUKODWNXPOMIM.php
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h. Mais aussi, un nécessaire changement dans le secteur économique de la production 
d’équipements numériques  134

Pour David Bol, il y a toutefois un point crucial qui empêche le secteur du 

numérique d’adresser l’enjeu de la réduction de l’empreinte environnementale :  
il s’agit du fait que « ce secteur est structuré autour d’une série de lois empiriques 

sur lesquelles les entreprises s’alignent pour faire fonctionner leur business modèle. 

La loi la plus structurante parmi celles-ci est la loi de Moore. » Il s’agit d’une « loi éco-

nomique, qui nous dit qu’en mettant plus de transistors par puce électronique, tous 

les deux ans environ, on est capable de génération en génération d’avoir de plus en 

plus de fonctionnalités pour un coût marginal de la puce assez stable. Ça crée donc 

du business, puisque tous les deux ans il y a des fonctionnalités en plus, permettant 

de vendre un nouveau dispositif ». Tout le secteur du numérique est donc basé sur 

cette loi, sur le fait que les performances évoluent de manière exponentielle avec 

le temps. Le problème, nous explique David Bol, est que « parvenir à miniaturiser 

les transistors devient de plus en plus difficile avec le temps car on se rapproche 

d’une limite physique qui est celle de l’atome de silicium, la matière constituant la 

tranche de la puce électronique ». Donc, plus c’est compliqué, plus ça demande 

d’argent et de moyens. Pour réussir à générer un retour sur investissement, un 

double effet-rebond se crée par conséquent : premièrement, ces entreprises 

vont vendre plus, donc produire plus ; deuxièmement, pour produire, les besoins 

en énergie et en matériaux croissent. David Bol considère que si l’industrie ne 

prend pas conscience du fait qu’il faut sortir de ce business modèle pour réduire 

les impacts environnementaux, le levier de l’économie circulaire, « qui a pourtant 

beaucoup de sens, ne sera pas un levier avec des impacts réels » : « en effet, donner 

une deuxième vie à un appareil ou étendre sa durée de vie ne fonctionne que si on 

réduit les volumes de production en amont. Si on continue à faire grandir les vo-

lumes de production, on se retrouve simplement avec plus d’équipements en usage 

en permanence… Si on fait durer les téléphones plus longtemps, on va fabriquer 

des objets connectés pour écouler les stocks de la production électronique. » C’est 

pourquoi nous souhaitions terminer ce chapitre sur cet élément qui nous semble 

fondamental : ce n’est donc pas seulement au niveau de l’UE que de nombreux 

changements vont devoir s’opérer, mais également au niveau mondial. D’autant 

plus qu’aujourd’hui, « la question de la souveraineté technologique est de plus en 

plus présente, et que plusieurs continents dont l’Europe ont décidé de se doter de 

chaînes d’approvisionnement locales : mais une localisation de la production sur le 

continent pourrait être une bonne nouvelle si elle se substituait partiellement à celle 

localisée en Asie. Or, on observe plutôt une production supplémentaire. On est donc 

face à une montagne en termes d’infléchissement des tendances »  135. 

Ces éléments, que nous ne pouvions taire car ils sont à la base de tout le 

fonctionnement du secteur numérique, ne doivent toutefois pas nous empêcher 

de continuer à réfléchir et à agir au niveau local, sur les éléments tangibles sur les-

quels nous avons prise, afin de nous approprier ou de nous ré-approprier la ques-

tion de la place du numérique dans nos vies. Pour ce faire, nous proposons, pour 

conclure cette étude, une réflexion sur des « pistes individuelles et collectives 

pour sortir du techno-capitalisme », pensées comme autant de petites graines 

d’inspiration pour nos lecteurs et lectrices, en espérant que celles-ci puissent 

trouver résonance en eux, en elles. 

134 Mesure citée et développée par David Bol lors de notre entretien. 
135 Entretien avec David Bol, 1er juillet 2024. 
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CONCLUSION : DES PISTES INDIVIDUELLES ET COLLECTIVES  
POUR SORTIR DU TECHNOCAPITALISME

Nous disions en introduction que la sobriété numérique était plus un hori-

zon collectif qu’individuel. Mais la sobriété numérique individuelle est sans doute 

un excellent point de départ pour une conscientisation plus large de la société, 

puisqu’elle est, on l’a vu, avant tout une prise de conscience : à titre individuel, 

réaliser qu’on fait un usage trop fréquent des outils numériques, quels qu’ils 

soient, est donc déjà un grand pas. La mise en pratique en est un autre, plus dif-

ficile à mettre en œuvre, car elle implique d’aller à contre-courant. C’est donc 

en s’entourant que l’on peut avancer plus vite dans une démarche de « désin-

toxication numérique », en parlant de ces questions, en partageant une éven-

tuelle démarche de sobriété personnelle (ou une simple interrogation), et en 

laissant infuser. Frédéric Bordage mentionne aussi la nécessité de « s’entourer de 

connaissances fiables et d’acteurs à la fois sincères et experts », afin d’éviter les 

actes vendus par le greenwashing, qui sont inutiles ou de faible impact  136. Ainsi,  

une connaissance des actions qui peuvent vraiment faire la différence est indis-

pensable. Et ces actions ne sont finalement pas pratico-pratiques comme on 

pourrait le croire (effacer ses mails, aller sur un navigateur vert ou ce genre de 

choses), mais sont plutôt de l’ordre de la réflexion et d’un questionnement global 

sur les besoins. Pour le smartphone, Hélène Petit, autrice d’un livre sur la sobriété 

numérique sorti en 2023, identifie trois astuces pour limiter les usages excessifs :

• Supprimer les usages non indispensables ;
• Limiter au maximum les notifications ;
• « Reprendre le contrôle sur notre téléphone pour qu’il soit un outil à notre ser-

vice », et pas pour que nous soyons en permanence connecté à lui, dans un 

besoin irrépressible d’instantanéité  137. 

Même réflexion pour Olivier Vergeynst : « L’essentiel, c’est questionner les 

besoins »  138. Ce qui nous ramène à la démarche low-tech telle que théorisée par 

Philippe Bihouix, dont nous avons déjà parlé dans une récente analyse  139 : interro-

ger la durabilité, interroger l’accessibilité, interroger les besoins. 

Au niveau individuel, mais aussi et surtout, au niveau collectif et donc, 

dans l’action publique. Dans la conclusion de sa communication lors du colloque 

« L’action publique à l’ère du numérique » en mars 2023, Périne Brotcorne, déjà 

citée plus haut, a conclu sur l’excellente porte d’entrée que propose Philippe Bi-

houix, dont les questionnements devraient être « essentiels quand on développe 

des services publics pour l’intérêt général » : « Quelle est la plus-value de chaque 

technologie, quelle est son utilité (faire preuve de techno-discernement) ? Quelle est 

l’accessibilité, donc l’appropriation possible de cette technologie ? Et enfin, les tech-

nologies numériques en voie de conception sont-elles en adéquation avec les limites 

des ressources planétaires ? »  140  

136 Voir le chapitre « S’entourer » de son livre Sobriété numérique, je passe à l’acte, op. cit., pp. 18-25. 
137 Petit H., La sobriété numérique, op. cit., pp. 77-80.
138 Voir supra. 
139 Constantinidis, A., « Low-tech, en chemin vers la robustesse », avec une interview de Kim Maréchal, Tumult. 

Revue de Citoyenneté & Participation, n°2, 2023, [en ligne :] https://www.cpcp.be/publications/tumult2_de-
croissance, pp. 75-82. 

140 Communication de Périne Brotcorne au colloque « L’action publique à l’ère du numérique », UNamur, 15 mars 
2024, notes personnelles, validées par l’oratrice. 
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Ces questions sont une porte d’entrée, mais on voit aussi les limites que 

cela comporte. On a beau savoir, on continue sur notre lancée. Quelles autres 

portes d’entrée alors ? Nos lectures, surtout celle d’Alain Damasio, nous soufflent 

une réponse en deux temps : 
• L’information et l’éducation

• La recréation d’espaces de lien, qui manquent cruellement à notre société. 

L’information et l’éducation ont un rôle de premier plan à jouer dans les 

réflexions sur nos usages du numérique et sur les avenirs souhaitables. Pour que 

la sobriété numérique puisse devenir un horizon positif et non plus synonyme 

uniquement de privation, il importe non seulement d’informer, mais d’éduquer 

au numérique (d’autant plus depuis l’apparition de l’IA), dans un vrai programme 

qui irait bien plus loin que de « simplement éduquer au numérique ». En sachant 

qu’une grande difficulté, pour les formateurs/enseignants eux-mêmes, est de 

réussir à se tenir à jour, face aux multiples nouveautés qui apparaissent chaque 

jour dans le domaine. Il y a encore deux ans, ChatGPT n’existait pas : il bouleverse 

déjà aujourd’hui le secteur de l’enseignement… 

Sur la nécessité de développer une éducation complète au numérique, je 

laisse la parole à Alain Damasio qui, dans son livre Vallée du Silicium  141, offre un 

passage inspirant : 

Alors il est peut-être temps d’éduquer : éduquer à l’ancienne, éduquer inver-

sé, s’auto-éduquer et d’entre-éduquer, des parents aux enfants et des en-

fants aux parents, à la maison, en classes bleues, dans des assoces, dans 

des tiers-lieux, par l’éducation populaire ou experte, en ville comme à la 

campagne, à l’aide des pirates et des hacktivistes. Et même éduquer, rêvons 

debout, sous l’égide de l’Éducation nationale, où la techno doit passer de 

matière-poubelle décérébrée à un statut aussi crucial que le français et les 

maths pour émanciper nos collégiens et nos lycéens par la connaissance 

et la pratique lucide des réseaux. Éduquer d’accord, vous me direz, mais à 

quoi ? À ce qui fait nos routines et nos quotidiens d’utilisateurs, déjà. À la 

manipulation de notre attention, ensuite. À la prise de distance. Et interroger. 

Pour ouvrir les crânes, pour sortir des tunnels stimuli-réactions. Interroger 

tout ce que le numérique transforme en nous, sans cesse, et tout ce que ça 

traverse. Interroger la psychologie que ça mobilise, les rapports sociaux que 

ça forme, les enjeux philosophiques que ça soulève, et la politique qui en dé-

coule. Interroger ce que peut encore l’État, ce que peuvent encore défendre 

ou réguler le droit et les lois. […]

questionner l’idéal de fluidité et de facilité, l’ergonomie molle ;

discuter l’impact des technos sur la planète, sur notre santé, sur nos cancers, 

sur nos déchets, sur la misère ;

décomposer les rythmes machiniques, montrer comment la techno désyn-

chronise la vie sociale, la stresse ou la bloque, l’accélère ou la sature ;

interroger l’idéal de continuité de service et de performance

apprendre la déconnexion, la coupure […] ;

former aux low-techs, privilégier les ateliers où on fait soi-même ;

141 Dans cet essai, Damasio offre des réflexions d’une profondeur rare sur notre société numérique, mais le fait 
dans un essai poétique (et nous rappelle ainsi combien le poète est essentiel à notre société (comme l’a écrit 
récemment la philosophe Pascale Seys dans une lettre ouverte faisant suite aux propos clivants de Georges-
Louis Bouchez en juin dernier : « que fait le poète ? Une tâche souveraine. Il invente le monde qui vient en 
questionnant le sens. En prenant le temps d’écouter le “pourquoi” des choses qui se murmure et qui se travaille 
dans les couches profondes et que recouvre le bruit » (https://www.lalibre.be/debats/opinions/2024/06/18/
une-philosophe-repond-a-georges-louis-bouchez-XKJZTDO56JG6NBK4T3E7ZQFY4E/, consulté le 18 juin 2024).

https://www.lalibre.be/debats/opinions/2024/06/18/une-philosophe-repond-a-georges-louis-bouchez-XKJZTDO56JG6NBK4T3E7ZQFY4E/
https://www.lalibre.be/debats/opinions/2024/06/18/une-philosophe-repond-a-georges-louis-bouchez-XKJZTDO56JG6NBK4T3E7ZQFY4E/


Sur le recréation d’espaces de lien, revenons encore une fois à Damasio : 
en 2021, l’écrivain, entouré d’un collectif, a fondé L’École des vivants, un lieu qui 

est « une zone d’expérimentations. Élevage, maraîchage, stages de théâtre, de 

clown, d’écriture ou de “polytique”, résidence d’artistes et d’écrivains […] Un lieu pour 

se transformer, individuellement et collectivement, et sortir du techno-cocon »  142. 

Damasio explique : « Travailler sur le lien, retisser des liens humains suffisamment 

riches, denses, […] car le néo-libéralisme a toujours vendu le contraire […] : la liberté 

ne peut être conçue que d’une seule manière et c’est la liberté individuelle […] Il faut 

donc du lien humain, intense, incarné, retrouvé, avec cette dimension corporelle qui 

aujourd’hui est complètement dématérialisée »  143. Dans le même esprit, Frédéric 

Bordage en appelle « à créer des oasis de sobriété numérique ». 

Revenir au lien au vivant est également fondamental pour l’écrivain, qui 

constate : « On vit toujours avec un dualisme nature-culture. […] Le lien est com-

plètement coupé. Si tous les liens sont retissés, re-tramés, tu retrouves de la puis-

sance et c’est plus fort que le techno-capitalisme »  144. C’est donc un nouveau récit 

collectif plus fort que le scénario technocapitaliste qu’il nous faut construire. Si 

la réponse ne vient pas du monde politique, gageons qu’elle puisse venir de la so-

ciété civile, qui tel le colibri, pourrait faire sa part, et remonter à nos dirigeant·e·s 

que le monde dans lequel nous souhaitons vivre n’est pas celui qu’on nous offre, 

et qu’un avenir dans lequel le numérique serait pensé, réfléchi, interrogé collec-

tivement à la hauteur des enjeux qu’il soulève, est possible. Qu’ensemble, nous 

puissions faire en sorte que le numérique continue à servir l’humain, sans que 

l’humain y soit assujetti, et en respectant les limites de notre planète. Que nous 

puissions dessiner un avenir où tout est possible, où des liens se tissent autour 

des technologies et où l’on en débat ; où l’on fait sortir le numérique de l’emprise 

de multinationales privées avides d’argent ; un avenir, surtout, qui soit plus dé-

sirable que le scénario technocapitaliste actuel. Un avenir où les imaginaires se 

libèrent pour construire un meilleur vivre-ensemble. Voici, à notre avis, un pro-

gramme enthousiasmant à prendre à bras-le-corps, individuellement, collecti-

vement, démocratiquement, philosophiquement, poétiquement, pour relever un 

des défis majeurs de ces prochaines décennies.

**

142 Entretien-fleuve avec Alain Damasio, « Il faut battre le techno-capitalisme sur le terrain du désir », Socialter 
n°64, Peut-on échapper à l’emprise numérique, juin-juillet 2024, pp. 8-15, p. 11.

143 Ibid.
144 Ibid. 
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Cette publication a pour objectif, d’une part, de faire mieux connaître la ré-
alité qui se cache derrière le concept de sobriété numérique, en évitant les 
écueils ; d’autre part, de proposer un plaidoyer pour un avenir sobre numé-
riquement. Isabelle Autissier, présidente de WWF France, dans la préface 
d’un livre de Frédéric Bordage (fondateur de Green IT France et spécialiste 
de la sobriété numérique), explique  : « Le numérique n’est ni bon ni mau-
vais. C’est une technologie inventée par l’humanité […]. Comme tout progrès 
technologique, il sera ce que les hommes en feront : le pire ou le meilleur, un 
terreau fertile pour nos enfants ou une fuite en avant vers une catastrophe 
annoncée ». Le but de la sobriété numérique, on le verra, n’est pas de re-
mettre en question l’existence du numérique, mais au contraire d’apprendre 
à en tirer le meilleur tout en respectant les limites planétaires. 
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